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ALLEGEMENT DES COTISATIONS
PATRONALES A LA SECURITE SOCIALE :
POURQUOI, POUR QUI ET COMMENT ? (1)

PAR BART COCKX*, HENRI SNEESSENS* et BRUNO VAN DER LINDEN**

* Département des Sciences Economiques – Institut de Recherches Economiques et Sociales,

Université catholique de Louvain

** Fonds National de la Recherche Scientifique

1. INTRODUCTION

Depuis plus de 25 ans, la Belgique connaît un chômage persistant, avec de fortes dif-
férences cependant selon les sous-régions et selon les catégories socio-profession-
nelles. Selon l’Enquête européenne sur les forces de travail de l’année 2004, le taux
d’emploi parmi les travailleurs de 25 à 64 ans titulaires au plus d’un diplôme du se-
condaire inférieur s’élève à 49,4 % en Belgique, contre 53,7 % en moyenne chez nos
voisins (Pays-Bas, Allemagne et France) (2). Pour les niveaux d’études plus élevés,
on n’observe guère d’écart de performance.

Pour stimuler l’emploi de travailleurs moins qualifiés, la Belgique a progressivement
mis en place une panoplie de mesures incitatrices. Un allégement forfaitaire des
cotisations sociales patronales existait pour les ouvriers déjà à partir de 1981. Des
allégements de cotisations patronales sur les bas salaires sont introduits à partir de
1993. S’y ajoutent depuis 2000 des réductions de cotisations personnelles pour les
travailleurs à bas salaires. Cet arsenal est progressivement complété par des mesures
fiscales. A ces dispositifs s’ajoutent, depuis longtemps déjà, divers modes de subven-
tion en cas d’embauches de travailleurs appartenant à divers groupes-cibles.

Le lecteur ne trouvera pas ici un inventaire détaillé des mesures existantes (3) mais
plutôt une réflexion sur la rationalité et les effets des principaux dispositifs évoqués
à l’instant. L’accent est mis sur les allégements de cotisations sociales mais nous évo-
quons aussi d’autres dispositifs qui sont, potentiellement au moins, des complé-
ments ou des substituts à ces allégements.

(1) Cette contribution a été présentée lors des XIXèmes Journées d’études juridiques Jean Dabin les
15 –17 décembre 2005 à Louvain-la-Neuve. Elle s’appuie sur les recherches menées dans le cadre du
contrat SO/10/073 avec la Politique scientifique fédérale, que nous remercions ici.
(2) Calculs : Conseil Central de l’Economie. Depuis 2001, ce taux progresse en Belgique, en France
et aux Pays-Bas alors qu’il régresse en Allemagne.
(3) Le lecteur intéressé consultera l’inventaire des mesures réalisé par le Conseil  supérieur de l’Em-
ploi. Ce dernier est disponible sur http://meta.fgov.be/pa/fraff.htm?../pi/fri00.htm&1
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Pour nous, le critère de réussite ultime est le « bien-être collectif », ce qui signifie
que l’emploi n’est pas une fin en soi et qu’il faut notamment tenir compte du niveau
de revenu généré par l’emploi et de sa répartition.

Nous commençons par un bref état des lieux des mesures prises en matières d’al-
légement du coût du travail. Puis, nous rappelons quelques réalités statistiques et
résumons très brièvement notre diagnostic des causes du sous-emploi des moins
qualifiés en Belgique. Ensuite, nous abordons les résultats d’évaluations (belges et
internationales) des effets de politiques économiques mises en place. Nous conclu-
ons par un ensemble de recommandations concernant la contribution des allége-
ments de cotisations sociales à la résolution des problèmes rencontrés par les peu
qualifiés sur le marché du travail en Belgique et dans ses régions.

2. ETAT DES LIEUX

Les mesures d’allégement du coût du travail sont fréquemment modifiées. Le
tableau 1 résume de façon sommaire l’importance et l’évolution des diverses
mesures d’allégement du coût du travail.

TABLEAU 1 : MESURES DE REDUCTION DES COTISATIONS SOCIALES PATRONALES ET PERSON-
NELLES  (MILLIONS D’EUR)

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

- Maribel + bas salaires 
+ réductions structurelles 2329,1 2701,9 2773,5 2828,6 3245,8 3613,5 3645,7
- Plans emplois* 227,8 236,9 236,0 261,0 498,0 507,1 513,8
- Redistribution du travail e. a. 40,4 37,2 28,2 23,7 49,4 74,6 74,9
- Maribel social 312,4 450,9 470,0 524,0 561,5 639,0 639,0
- Activation des allocations de 
chômage** 54,5 60,3 71,6 108,5 114,5 128,4 134,7
- Subside au travail de nuit et 
en équipe 0,0 0,0 0,0 0,0 40,2 82,0 84,9
- Chèques-services 0,0 0,0 0,0 4,1 95,0 235,0 322,0
Total en faveur des employeurs 2964,2 3487,2 3579,2 3749,8 4604,3 5279,6 5415,1
Réductions des cotisations 
personelles 92,9 102,6 92,8 204,1 193,8 261,4 326,7

*Emplois-Tremplins, Plan-plus 1/2/3, Emplois avantages et services (jusqu’en 2004), emplois Plan Activa (depuis
2002).
**Emplois Services (jusqu’en 2004) et Plan Activa (depuis 2002).

Source : Conseil central de l’Economie (2004).
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Sous l’intitulé « Maribel + bas salaires + réductions structurelles », on retrouve les
mesures « inconditionnelles » de réduction des charges patronales. Elles peuvent
être caractérisées ainsi car elles sont octroyées sans condition d’embauche (le stock
des travailleurs occupés est donc aussi concerné) ni limitation de durée. Les autres
mesures sont, avec des nuances, fonction du nombre de recrutements et limitées
dans le temps (la subvention disparaît après une certaine période d’occupation du
travailleur). Les « réductions personnelles » sont des allégements de cotisations
sociales personnelles accordées aux travailleurs à bas salaire. Les allégements
« inconditionnels » représentent la plus grande part des dépenses. Leur importance
relative est maximale en 2000 (78 % du montant total des réductions). Par la suite, la
croissance plus forte des dépenses « conditionnelles » et l’introduction des allége-
ments de cotisations personnelles réduisent la part des dépenses inconditionnelles
(70 % en 2004). Les allégements « inconditionnels » ont, dans le passé, été réservés
aux ouvriers (programme Maribel) et aux travailleurs à bas salaires. Depuis 1999,
ces deux dispositifs ont fusionné pour devenir les « mesures structurelles ». Cette
fusion a introduit une séquence d’ajustements réglementaires. Dans le cadre d’un
effort de rationalisation des divers mécanismes d’allégements de cotisations sociales,
une réforme assez importante a vu  le jour en 2004.

Quelques ordres de grandeur permettent de situer l’effort. En 2004, le PIB de notre
pays s’est élevé à 283,47 milliards d’euros. Cette année-là, la somme totale des allége-
ments de cotisations sociales patronales représentait donc 1,6% du PIB. A titre de
comparaison, selon les Perspectives de l’Emploi de l’OCDE parues en 2005, la Bel-
gique dépensait 0,75% du PIB pour le financement des préretraites et 3,75 % du PIB
pour l’ensemble des politiques du marché du travail en 2003 (les mesures incondi-
tionnelles d’allégement n’entrant pas en ligne de compte dans le calcul de l’OCDE).

En dépit d’un effort de simplification, les dispositifs actuels des allégements de coti-
sations sociales patronales et personnelles sont bien trop nombreux que pour être
présentés ici. On va donc se limiter aux réductions structurelles dont on a vu l’im-
portance relative au tableau 1. En outre, nous ne traiterons pas ici des travailleurs
entrant en considération pour le « Maribel social » ni des travailleurs occupés dans
une entreprise de travail adapté. La législation précise la notion de salaire et la cou-
verture sectorielle. En résumé, le calcul de l’allégement tient compte de la masse
salariale trimestrielle brute (4). Le dispositif concerne le secteur privé.

Pour les prestations incomplètes (occupation une partie du trimestre, travail à
temps partiel), on calcule la fraction du trimestre durant laquelle du travail a été
presté chez un même employeur. Si cette fraction totale est inférieure à 0,275,

(4) À l’exception des indemnités payées lors d’une interruption irrégulière du contrat de travail et
des indemnités pour les heures qui ne constituent pas du temps de travail. Plus de détails sur :
https://www.socialsecurity.be/portail/instructions/idmfa/2005_02_f.nsf?OpenDatabase&Start=1&Co
unt=300&Expand=4.2
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aucune baisse de charge n’est octroyée durant le trimestre considéré (5). Sous une
fraction de 0,8, la réduction de charge est le produit de trois termes : (i) le montant
forfaitaire applicable à un travailleur occupé durant un trimestre complet, (ii) la frac-
tion au cours du trimestre considéré et (iii) un facteur égal à 1,25. Au-delà d’une
fraction de 0,8, l’allégement de charges égale le montant forfaitaire applicable à un
travailleur occupé durant un trimestre complet.

La figure 1 illustre l’évolution de l’allégement structurel en fonction du salaire jour-
nalier en 2005. Le profil est en forme de  « U évasé » : l’allégement est majoré pour
les plus bas et pour les plus hauts salaires. La figure 2 concentre l’attention sur les
plus bas salaires.  Elle superpose au graphe précédent la distribution estimée des
emplois (en équivalent temps plein) concernés par ces allégements.

FIGURE 1 : PROFIL DES ALLEGEMENTS STRUCTURELS DE COTISATIONS SOCIALES PATRONALES
(EUR/TRIMESTRE) EN FONCTION DU SALAIRE JOURNALIER (EUR/JOUR) : CAS DE TRAVAILLEURS A
TEMPS PLEIN EN 2005

Source : réglementations sur le site web de l’ONSS et calculs propres

(5) La limite inférieure de 0,275 est supprimée depuis le 1er avril 2004 pour les travailleurs occupés
sous un contrat de travail au moins à mi-temps, c’est-à-dire lorsque le nombre moyen d’heures de
prestation par semaine du travailleur s’élève au moins à la moitié du nombre moyen d’heures par
semaine du travailleur de référence.
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FIGURE 2 : MONTANT DE L’ALLEGEMENT STRUCTUREL TRIMESTRIEL DE COTISATIONS SOCIALES
PATRONALES ET REPARTITION MOYENNE DES NOMBRES D’EQUIVALENTS TEMPS PLEIN SALARIES
PAR TRANCHES DE SALAIRES JOURNALIERS, EXTRAPOLEE A L’ANNEE 2005 (6)

Tous secteurs hormis l’agriculture, la chasse, la sylviculture, la pêche, l’administration publique, l’éducation, la santé
et l’action sociale, les Services collectifs, sociaux et personnels et les divers.

Source : ONSS brochures beige (les quatre trimestres de 2003), Calculs propres.

La figure 2 nous indique que le renforcement de l’allégement sur les bas salaires
cesse aux alentours d’un salaire brut de 90 EUR/jour (1950 EUR/mois). Pour les
secteurs considérés, cette majoration concerne en 2005 environ 25% de l’emploi
masculin et 50% de l’emploi féminin, en équivalents temps plein. Exprimées en
nombre de postes de travail, ces proportions deviennent respectivement 28 et 55%.

(6) Faute d’information plus précise, on a supposé que l’emploi est distribué uniformément au sein
de chaque intervalle de salaire distingué par l’ONSS. Pour le premier intervalle (« < 50 »), on suppose
que le support de la distribution commence au RMMMG à 18 ans au 1er juin 2003 (45 EUR/jour). Le
fait qu’en 2003, les tableaux de l’ONSS ne ventilent pas les salaires supérieurs à 150 EUR/jour nous
empêche d’analyser plus finement cette partie de la distribution (l’axe d’abscisse de la figure 2 est
dès lors tronqué). Ensuite, toujours faute de mieux, on applique un taux de croissance de 7,7% à cha-
cun des salaires (les salaires bruts belges auraient augmenté de 6,6% en 2003-2004 ; pour les 6 pre-
miers mois de l’année 2005, on a supposé une hausse nominale des salaires bruts de 1,1%). Quant à
l’emploi salarié privé, selon l’étude de conjoncture de l’IRES de juin 2005, il aurait diminué de 17300
unités en 2003, augmenté de 9500 unités en 2004 et il est prévu une hausse de 11300 unités en
2005. On assisterait donc à une hausse globale minime par rapport à la moyenne de 2003, que nous
négligerons. On a donc supposé que l’emploi salarié est au même niveau qu’en moyenne 2003 et que
sa distribution n’a pas évolué (toujours faute de mieux). On obtient alors la distribution de 2005.
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3. QUELQUES FAITS ET ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

3.1. QUELQUES FAITS
Dans les trois régions du pays, le taux de chômage relatif des personnes diplômées
de l’enseignement primaire ou secondaire inférieur est entre deux et demi et quatre
fois plus important que celui des personnes titulaires d’un diplôme post-secondaire
(avec une exception en Région flamande dans le cas des hommes diplômés du
niveau secondaire inférieur, où le ratio est de 2) (7). Cette position relative défavo-
rable des peu scolarisés est déjà ancienne (voir par exemple, Sneessens et Shadman,
2000).

La population ayant un emploi (salarié ou non) et dont le diplôme est au plus celui
du secondaire inférieur dépasse le million de personnes en Belgique. En part de la
population totale en emploi, ceci représente 25%. Cette part est aussi celle observée
en Flandres. A Bruxelles, elle est plus faible (23%) et en Région wallonne quelque
peu supérieure (27%). De ce point de vue, les différences entre régions sont donc
fort limitées.

La part des diplômes inférieurs ou égaux au secondaire inférieur dans l’emploi
(salarié ou non) est, comme on s’y attend, plus forte parmi les plus de 44 ans. Elle y
varie en effet de 35 à 40% selon l’âge. Parmi les 15-24 ans, cette part demeure néan-
moins substantielle (22%).

3.2. ELEMENTS DE DIAGNOSTIC
Une description des faits, même complète et détaillée, ne produit pas un diagnostic
des causes. Le travail de diagnostic s’appuie sur les faits mais il est nettement plus
complexe. Une synthèse du diagnostic est présentée dans Cockx et al. (2003). Nous
y concluons à l’importance conjointe de plusieurs mécanismes, en particulier (i)
une évolution de la demande de travail (ou encore de l’offre d’emploi) défavorable
aux peu qualifiés, consécutive aux changements technologiques et organisationnels
au sein des entreprises ; (ii) des phénomènes d’éviction des moins qualifiés par les
plus qualifiés (la difficulté de trouver un emploi  pousse des travailleurs à accepter
des emplois pour lesquels ils sont surqualifiés) ; (iii) les mécanismes de formation
des salaires et (iv) les incitations à la recherche d’emploi.

4. EVALUATIONS

Le nombre de travailleurs qui ont bénéficié d’une politique de relance de l’emploi
ou les montants investis dans de telles politiques ne permettent pas de mesurer leur
impact réel sur l’emploi. L’observation de l’évolution historique de l’emploi ne suffit

(7) Ce trait commun aux trois régions ne doit pas faire perdre de vue les écarts de niveaux de chô-
mage entre régions. Des différences régionales se marquent en outre quant à la position relative des
femmes.
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pas davantage. Ces observations doivent être complétées par une analyse appro-
fondie et rigoureuse des liens de cause à effet. Nous nous limitons ici aux analyses
de nature économique.

4.1. LES DISPOSITIFS VISANT A REDUIRE DE MANIERE PERMANENTE LE COUT DU TRA-
VAIL
La sensibilité (appelée encore l’élasticité) de l’emploi au coût du travail fait l’objet
d’études depuis de nombreuses années. Elle varie fort selon que l’on se situe au
niveau de la firme, du secteur ou de l’économie entière. Elle varie aussi fortement
selon que l’on regarde le travailleur moyen ou des sous-groupes. Lorsqu’on prend en
compte les effets du coût du travail sur le volume de l’activité économique, une élas-
ticité de l’emploi au coût du travail proche de –1 apparaît raisonnable pour les
moins qualifiés (Cahuc, 2002). Autrement dit, toutes choses égales par ailleurs (pro-
grès technique, taux d’intérêt, prix des inputs intermédiaires, etc.), une hausse d’1
% du coût du travail réduit donc à terme leur emploi d’environ 1 %. L’élasticité est
en général moins forte pour les travailleurs plus qualifiés, pour lesquels il est plus
difficile de trouver des substituts dans le processus de production.

Le coût salarial est affecté par les modalités de formation des salaires. Il est aussi
influencé par la (para)fiscalité. De manière automatique d’abord : si on relève la ta-
xation (les cotisations sociales) à salaire net donné, on gonfle automatiquement le
coût salarial. Au-delà de cet effet de court terme, les changements dans le niveau de
la (para)fiscalité influencent la négociation salariale. A long terme (notre perspec-
tive), ces changements se reportent sur les salaires nets et/ou sur les coûts salariaux.
La distinction juridique entre cotisations sociales personnelles et patronales, perti-
nente à court terme, n’a pas de signification économique à long terme. A priori, le
report peut être partagé ou entièrement à charge (au bénéfice) d’un des protago-
nistes (l’employeur ou ses travailleurs).

Les cotisations sociales sont a priori très différentes de l’impôt sur le revenu si les
travailleurs et leurs représentants perçoivent ces cotisations comme une prime d’as-
surance ouvrant des droits face à divers risques. Dans ce dernier cas, les écono-
mistes prédisent que les cotisations sociales seront au bout du compte entièrement
payées par les travailleurs (une hausse de cotisation étant totalement compensée par
une baisse de (croissance du) salaire net). Pour que ceci se vérifie, il faut qu’il y ait
un lien étroit entre cotisations sociales et allocations perçues. En pratique, ce lien
n’est pas étroit (du fait notamment de mécanismes redistributifs au sein de la sécu-
rité sociale). On considère donc le plus souvent que les cotisations sociales ont bien
des similitudes avec un impôt. En ce sens, on peut traiter les prélèvements obliga-
toires sans distinguer leurs diverses composantes.
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La littérature économique conclut que différents facteurs affectent la part d’un
allégement de cotisations patronales qui est à long terme absorbée sous forme de
salaire net : les élasticités de la demande et de l’offre de travail au salaire, la négocia-
tion salariale et la relation entre le niveau des allocations de chômage et les salaires,
la forme précise prise par l’allégement de cotisations patronales.

Un ensemble récent d’évaluations pour la Belgique (Cockx et al., 2005) conduit aux
conclusions suivantes :
� les allégements structurels de cotisations patronales et personnelles (ciblés sur

une population jeune défavorisée) freinent fortement la destruction d’emplois et
la transition de l’emploi salarié vers le chômage;

� un ciblage « étroit » au niveau des salaires minima est un élément-clé pour assurer
le succès en termes d’emploi d’une politique de réductions structurelles de
charges sociales;

� dès que le ciblage se fait moins étroit et couvre l’ensemble des travailleurs aux
revenus les plus faibles (la taille de ces groupes correspond, en termes de niveau
de scolarité, aux travailleurs avec diplôme primaire ou secondaire inférieur parmi
les salariés), les effets sur l’emploi sont fortement réduits parce que (i) la réduc-
tion des charges par travailleur (à budget global donné) devient plus faible et (ii)
les effets induits sur le salaire négocié deviennent plus forts (une part non négli-
geable de la subvention est absorbée par des hausses de salaires nets chez les tra-
vailleurs non soumis au salaire minimum) ;

� une réduction ciblée sur les travailleurs les plus qualifiés (salaires élevés) a un
effet négatif sur l’emploi ; parce que ce segment du marché du travail connaît des
taux de chômage beaucoup plus faibles, l’effet de la subvention est à terme
absorbé par des hausses de salaires nets ; de plus , la relance de la demande de tra-
vail se heurte à des contraintes d’offre, qui allongent les délais d’embauche et
augmentent fortement les coûts de recrutement ;

� un allégement forfaitaire apparaît plus efficace sur le plan de la création d’emplois
qu’un allégement proportionnel ;

� sous certaines conditions ayant notamment trait au ciblage et à l’ampleur des
phénomènes d’éviction, les allégements de cotisations sociales patronales sur les
travailleurs (très) peu qualifiés peuvent s’auto-financer à moyen/long terme ;

� on ne devrait pas concevoir ou réformer ces politiques sans rechercher une
cohérence d’ensemble. Il importe de prendre en compte les interactions entre les
allégements de cotisations patronales et les institutions qui gouvernent la forma-
tion des salaires, assurent contre le risque de chômage ou développent des
mesures actives a toute son importance (pour plus de précisions, voir Cockx et al.
2005). La réussite des politiques mises en œuvre requiert une coopération appro-
fondie entre institutions fédérales et entre celles-ci et les entités communautaires
et régionales.

590

REVUE BELGE DE SECURITE SOCIALE - 4e TRIMESTRE 2005

COCKX-FRANS.qxp  5/05/2006  9:25  Pagina 590



4.2. EFFETS DES SUBVENTIONS TEMPORAIRES A L’EMBAUCHE
Une des causes du chômage est le niveau trop faible de productivité des deman-
deurs d’emploi par comparaison au coût salarial. Une subvention permet de réduire
ce coût sans réduire le salaire net. Cette réduction ne doit pas nécessairement être
maintenue au même niveau tout au long de la période d’occupation. Si le travailleur
augmente progressivement sa productivité par un apprentissage sur le tas, la sub-
vention devient progressivement inutile et devient une perte sèche : (8) le tra-
vailleur maintiendrait son emploi même en l’absence de la subvention (Orszag et
Snower, 2003). Cependant, il est maintenant bien établi que la progression des
salaires, et donc – avec des nuances –celle de la productivité est lente parmi les tra-
vailleurs peu qualifiés (Blundell et Meghir, 2002, p. 23). Si la subvention est tempo-
raire, il est donc probable que le gain de productivité ne compense pas l’augmenta-
tion du coût salarial au moment où le subside disparaît. Dans ce cas, on peut crain-
dre que le travailleur soit licencié aux alentours de la date d’expiration de la subven-
tion ou, si celle-ci décroît avec la durée d’occupation, lorsque la subvention devient
trop faible.

Le chômage n’est toutefois pas un phénomène statique. On peut imaginer qu’un tra-
vailleur qualifié qui perdrait son emploi lors d’une récession s’enlise graduellement
dans le chômage et ne parvienne plus à en sortir, lorsque le chômage induit une
perte de savoir-faire et des habitudes de travail et/ou un processus de discrimination
« statistique » des employeurs vis-à-vis des chômeurs de longue durée. Dans une telle
situation, une subvention du coût du travail, ciblée sur les chômeurs de longue
durée, accorde une opportunité d’embauche et permettra ainsi de renverser le
processus d’enlisement. La subvention ne devrait pas se prolonger longtemps. Elle
pourra s’annuler après que les habitudes de travail et les qualifications ont été remi-
ses à niveau et que la véritable productivité du travailleur est connue de l’employeur.

L’évidence empirique (par exemple, Cockx et Dejemeppe, 2005) suggère néan-
moins que la persistance du chômage n’est pas due essentiellement à un tel
phénomène d’enlisement dans le chômage de longue durée. En conséquence, une
intensification des subventions temporaires à l’embauche ne saurait pas être la solu-
tion au chômage structurel. Ceci n’empêche pas que des subventions temporaires
puissent compléter des politiques structurelles en particulier si l’enlisement est plus
aigu pour certains groupes spécifiques, comme c’est notamment le cas pour les
jeunes (Cockx et al. 2005).

Cockx et al., 2004 et le chapitre 2 de Cockx et al. (2005) ont approfondi sur la péri-
ode 1998-2001 l’évaluation d’une formule d’allégements de cotisations sociales
patronales octroyée en cas d’embauche de chômeurs de longue durée. Cette analyse
a porté sur un échantillon de jeunes sans expérience professionnelle préalable et 

(8) Dans la mesure où une augmentation de la productivité se reflète en une augmentation suffisante
du salaire, une subvention structurelle ciblée sur les travailleurs à bas salaire devient en pratique
« temporaire » et évite ainsi cette perte sèche.
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indemnisés par l’ONEM sur base des études accomplies. La mesure étudiée, le Plan
Avantage à l’Embauche (PAE), octroyait une baisse substantielle de cotisations
patronales durant le trimestre d’embauche et les huit suivants. L’importance de l’al-
légement décroissait après un an. L’ampleur de l’allégement croissait avec la durée
d’inoccupation précédant le recrutement.

Les conclusions principales de ces études sont :
� le PAE a permis d’accélérer l’insertion de pratiquement tous ses bénéficiaires :

98% des hommes et 97% des femmes. Par « une accélération de l’insertion », il faut
entendre une réduction du temps nécessaire au passage du chômage indemnisé à
un « emploi régulier » (c’est-à-dire un emploi indépendant ou un emploi salarié
pour lequel l’employeur ne bénéficie pas d’une subvention temporaire à l’em-
bauche fédérale). L’accélération se mesure par rapport à un cas de figure où le
même jeune demeure inoccupé et en recherche d’offres d’emploi régulier unique-
ment. L’accélération médiane (9) s’élève à 9 (7) mois pour les hommes (les
femmes) ;

� la transition vers un emploi régulier est particulièrement spectaculaire pour les
travailleurs – 28% seulement de l’échantillon de bénéficiaires - dont l’employeur
bénéficie de l’allégement jusqu’à la fin de la période d’octroi. Il est probable que
le passage vers l’emploi régulier se serait également réalisé si l’allégement avait
pris fin plus tôt. Pour la population considérée, les moyens financiers de la collec-
tivité auraient donc été alloués plus efficacement si la période de subvention avait
été plus brève ;

� des résultats synthétisés jusqu’ici, il ressort qu’un jeune travailleur a accéléré son
insertion en emploi régulier s’il a accepté une offre d’emploi subsidiée (dans le
cadre du PAE). Ces résultats ne tiennent toutefois pas compte de la substitution
des emplois subsidiés aux emplois réguliers. Or, en présence de substitution, le
taux d’arrivée d’offres d’emploi régulier eut été plus élevé et, par conséquent,
l’impact sur l’insertion plus faible. Sous l’hypothèse la plus pessimiste qui soit, à
savoir que tout emploi subventionné par le PAE prend la place d’un emploi régu-
lier, l’impact médian du PAE sur l’insertion en emploi régulier est beaucoup plus
faible, mais il reste significativement plus grand que zéro ;

� Cockx et al. (2004) se sont interrogés sur l’effet du PAE non plus sur la transition
du chômage vers l’emploi mais sur la durée du passage en emploi une fois qu’on
en occupe un. Tant que l’allégement est octroyé, le passage par le PAE a aussi un
effet positif sur la durée passée en emploi. Par la suite, lorsque l’allégement de
cotisation s’interrompt, on assiste à une hausse sensible et significative de la pro-
babilité de quitter l’emploi pour le « non emploi » (chômage ou inactivité). Cette
hausse n’est toutefois sensible et significative que chez les hommes. L’effet initial,
favorable à l’allongement de la durée d’emploi, domine toutefois et ceci pour la
grande majorité des bénéficiaires du PAE.

(9) Pour la moitié des bénéficiaires du PAE, l’accélération est plus faible que l’accélération médiane ;
pour l’autre elle est plus élevée.
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Les effets positifs sur la réinsertion et négatifs sur la durée d’emploi régulier coexis-
tent donc. Ceci suggère l’existence de deux publics parmi ces jeunes. D’une part, il
y a ceux qui sont chômeurs de longue durée par manque d’opportunités d’em-
bauche. Le PAE leur donne cette opportunité. Ils se révèlent grâce à cela aptes à
exercer un emploi et s’insèrent ainsi dans l’emploi régulier. C’est l’effet dominant.
D’autre part, il y a des jeunes chômeurs de longue durée pour qui cette expérience
d’occupation subventionnée ne suffit pas à pérenniser l’emploi.

Les conclusions n’impliquent pas que le PAE ait nécessairement créé plus d’emplois
dans l’économie : l’insertion accélérée des bénéficiaires peut se réaliser aux dépens
d’autres travailleurs non éligibles au PAE (par exemple, des chômeurs de courte
durée). L’opportunité d’agir de la sorte dépend de jugements de valeur en termes de
(re)distribution des chances d’accès à l’emploi.

Le dispositif en place de nos jours n’est plus le PAE. Il réduit cependant aussi de
manière temporaire le coût du travail à l’embauche de chômeurs de longue durée.
Les principales différences sont (i) le caractère forfaitaire de l’allégement de cotisa-
tions, (ii) les modifications de la durée d’octroi de cet allégement (plus courte entre
un et deux ans de chômage, plus longue au-delà de trois ans) et (iii) la possibilité de
cumuler ces allègements avec les allègements structurels et de les compléter dans
certains cas par une « allocation de travail » financé par l’ONEM. Ainsi, le montant de
l’allègement peut dépasser celui qui était accordé dans le cadre du PAE.

Nos résultats ont mis en évidence qu’un raccourcissement de la période d’attribu-
tion pourrait renforcer l’efficacité du PAE, tout au moins s’il s’agit du volet adressé
aux chômeurs ayant une durée d’inoccupation de 12 à 24 mois. Le nouveau disposi-
tif a précisément été modifié dans le sens souhaité : la période d’attribution de ce
groupe a été réduite de 24 à 12 mois.

4.3. DISPOSITIFS LUTTANT CONTRE LES TRAPPES A CHOMAGE
Si la trappe à chômage était la cause principale du chômage structurel des peu quali-
fiés, on pourrait argumenter qu’une stimulation de l’offre de travail de ce segment
de travailleurs aurait plus d’impact qu’un renforcement de la demande. Une telle
stimulation s’effectuerait par exemple via le « bonus crédit d’emploi ». Des études
récentes (10) sur l’effet des crédits d’impôts au profit des personnes à faible revenu
aux Etats-Unis (« Earned Income Tax Credit » ou « EITC ») et au Royaume-Uni
(« Working Families Tax Credit ») aboutissent toutefois à des conclusions mitigées.
D’une part, ces dispositifs ont effectivement permis d’augmenter le taux d’activité
de personnes célibataires et des couples dont les deux membres sont inactifs. A l’in-
verse, ils ont diminué la participation des personnes dont le conjoint travaille et
diminué la durée de travail de personnes qui ainsi réduisent leur revenu afin de

(10) Voir Cahuc (2001) pour une synthèse.
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bénéficier de l’avantage du crédit d’impôt. Cahuc (2001) argumente que les con-
textes institutionnels différents des pays anglo-saxons et de l’Europe continentale ne
permettent pas de transposer ces résultats. Le niveau du salaire minimum et la pro-
tection sociale étant plus généreux en Europe continentale, l’emploi d’une grande
proportion des travailleurs faiblement qualifiés y est contraint par manque de
demande de travail à ce niveau de salaire. Un accroissement de l’offre ne pourrait
qu’exacerber le chômage de ce groupe.

On pourrait évidemment argumenter que le chômage élevé en Europe continental
est in fine causé par cette protection sociale généreuse. Bien que nous estimions
que l’efficacité de l’assurance-chômage puisse être améliorée par un réaménage-
ment du profil des indemnités et/ou par un renforcement du suivi de la recherche
des chômeurs (11) et que l’intensité de la recherche d’emploi a des effets induits sur
la création d’emplois vacants, nous ne pensons pas que le chômage structurel
puisse baisser de manière appréciable sans une baisse significative du niveau moyen
de l’indemnité. Puisqu’une telle politique risque d’augmenter sensiblement le taux
de pauvreté, elle n’est pas, selon nous, une option à prendre en considération.

5. CONCLUSION

Sur base de cette analyse, nous estimons que les allégements de cotisations sociales
peuvent contribuer à la solution du problème de sous-emploi des moins qualifiés.

Il s’agit, selon nous, de suivre les principes suivants :
� il y a lieu de changer le profil des allégements structurels de cotisations en concen-

trant ceux-ci sur les bas revenus. Les allégements seraient maximaux au niveau du
revenu minimum moyen mensuel garanti. Ils décroîtraient ensuite jusqu’à tendre vers
zéro au-delà d’un salaire seuil. Comme la notion de bas salaire n’est pas la même selon
l’âge de la personne, nous recommandons de faire varier ce seuil de manière progres-
sive en fonction de l’âge du travailleur. Nous avons indiqué que des allégements de
cotisations sociales ciblés sur les travailleurs payés au minimum légal peuvent à terme
s’auto-financer. Le renoncement au coûteux allégement forfaitaire octroyé à tous les
salariés et à l’allégement croissant avec le salaire des travailleurs à haute rémunération
dégagerait une marge financière fort importante permettant le financement à court
terme du renforcement de l’allégement sur les bas salaires ;

� complémentairement à ces allégements structurels réformés, des subventions à l’em-
bauche de personnes sans emploi se justifient pour les groupes dont les chances
de recrutement s’amenuisent avec l’allongement de la durée d’inoccupation. Tel
est le cas pour les jeunes par exemple. Mais il y a lieu d’être extrêmement vigilant
dans la définition des groupes éligibles de manière à éviter autant que possible les
effets pervers sur les populations non éligibles et cependant semblables. Par

(11) Ceci n’implique pas que nous soutenons sans réserve tout aspect du nouveau dispositif de suivi
de chômeurs instauré depuis le premier juillet 2004. Une évaluation de ce système n’est toutefois pas
l’objet de ce papier.
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exemple, si on cible sur les jeunes, la subvention devrait baisser graduellement avec
l’âge. Il est difficile d’être plus précis : il importe d’évaluer rigoureusement les sub-
ventions à l’embauche mises en place en 2004.

Diverses critiques circulent par rapport à ce type de réforme visant à stimuler l’offre
d’emplois peu rémunérés et par rapport à l’objectif lui-même. Nous les exposons
brièvement et formulons une réponse à ces critiques. Celle-ci permet au passage de
lever toute ambiguïté sur un point : à aucun moment, nous ne considérons que les
allégements ciblés sur les travailleurs à bas salaires sont le remède unique ou une
condition suffisante pour éradiquer durablement les problèmes socio-économiques
de ces populations.

a) « Il manque de candidats effectifs pour de tels emplois ». Il est vrai que des
emplois vacants assez peu qualifiés demeurent à tout moment non pourvus. Avant
d’incriminer les conditions salariales de tout travail faiblement qualifié, il y a lieu de
prendre en compte d’autres facteurs susceptibles d’expliquer ce phénomène. Par
exemple, les postes de travail non pourvus sont souvent spécifiques au sens où ils
sont associés à des conditions de travail précaires : horaires irréguliers ou longs, tra-
vail dangereux ou de nuit, etc. En l’absence de compensation monétaire ou non
monétaire de ces conditions précaires dans ces emplois spécifiques, il est com-
préhensible que les travailleurs ne les acceptent pas. Par ailleurs, d’autres éléments
peuvent expliquer la présence d’offres d’emploi peu qualifié non satisfaites : infor-
mation imparfaite sur les offres et les candidats, discriminations à l’embauche, offre
inappropriée de crèches et de garderies scolaires, problèmes de mobilité, etc. Agir
sur l’ensemble de ces facteurs suppose des services de placement performants,
publics et privés, des incitations appropriées à l’égard des demandeurs d’emploi,
une lutte efficace contre les comportements discriminatoires et des investissements
et une recherche d’efficacité accrue dans les services concernés (garde d’enfants,
mobilité).

b) « On cherche à créer des emplois au bas de l’échelle des rémunérations où la
mobilité salariale est faible ». Il faut se demander si l’alternative d’un chômage long
est préférable compte tenu de la productivité des personnes concernées. Le qualifi-
catif « préférable » doit être compris sous l’angle de l’individu concerné et de son
entourage immédiat mais aussi de la collectivité (qui subit une perte de production
de biens et services, finance le paiement des allocations et qui doit compenser les
pertes de recettes fiscales et les autres coûts sociaux liés au  chômage). Il n’y a pas à
notre connaissance en Belgique d’étude sérieuse traitant de la mobilité salariale des
travailleurs à faibles revenus. La littérature internationale confirme que la persis-
tance du phénomène est forte, même après correction du caractère endogène de la
position initiale. Il est clair que plusieurs politiques non abordées dans cette contri-
bution pourraient jouer ici un rôle potentiellement important. Il s’agit par exemple
de la formation continuée et de la reconnaissance des compétences correspon-
dantes dans les grilles salariales.
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c) « Les allégements de cotisations sociales servent à financer des hausses de salaires
nets ». C’est dans une certaine mesure inévitable et cela peut au passage atténuer les
deux premières critiques. Dans les professions, secteurs ou régions où les con-
traintes de disponibilité de main d’œuvre apparaissent plus aigus, des hausses
raisonnables de salaire net sont une réponse saine visant à stimuler l’offre de main
d’œuvre. Cela dit, le contrôle de la « norme salariale » (les guillemets s’imposent vu
l’évolution du dispositif depuis sa mise en place en 1996) ne peut se satisfaire d’une
mesure de la croissance du coût salarial moyen. Il faut se pencher aussi sur l’évolu-
tion de la distribution des salaires bruts.

d) « La stimulation d’emplois pour les peu qualifiés est une sortie vers le bas et une
course-poursuite sans espoir avec les pays à bas salaires». Nous sommes bien con-
scients de la nécessité d’améliorer les performances de nos systèmes scolaires et de
formation continuée afin d’élever le niveau des qualifications compris dans un sens
large. Nous estimons néanmoins qu’il y a une réelle urgence à offrir une insertion
professionnelle aux populations qui ont déjà quitté le système scolaire ou qui le
quitteront demain encore avec une productivité faible compte tenu des évolutions
économiques et technologiques rapides que nous connaissons. La combinaison de
ces actions (et d’autres réformes) peut faire espérer qu’il ne s’agit pas d’une course-
poursuite vaine.

__________

596

REVUE BELGE DE SECURITE SOCIALE - 4e TRIMESTRE 2005

COCKX-FRANS.qxp  5/05/2006  9:25  Pagina 596



BIBLIOGRAPHIE

Blundell, R. et Meghir, C., Active Labour Market Policy versus Employment Tax
Credits: lessons from recent UK reforms , IFAU discussion paper, 1-2002.

Cahuc, P., Baisser les charges sociales : jusqu’où et comment ?, Centre d’Observa-
tion d’Economie, Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris, Document n° 59,
2002. Paru également dans la Revue française d’Economie, 17, janvier 2003.

Cahuc, P., ,a Prime pour l’Emploi à la lumière des expériences étrangères, Centre
d’Observation d’Economie, Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris, Docu-
ment n° 56, 2001.

Cockx, B. et Dejemeppe, M., Duration dependence in the exit rate out of unemploy-
ment in Belgium. Is it true or spurious?, The Journal of Applied Econometrics, 20,
pp. 1-23, 2005.

Cockx, B., Göbel, Ch., Van der Linden, B., Masuy, B. et Robin, S., Politiques d’acti-
vation pour des jeunes chômeurs de longue durée sans expérience de travail :
une évaluation, Politique scientifique fédérale et Academia Press, Gent, 2004.

Cockx, B., Sneessens, H. et Van der Linden, B., Allégements de charges sociales :
une mesure à promouvoir mais à réformer, Regards économiques, 15, IRES, U.C.L.,
octobre. http://regards.ires.ucl.ac.be/, 2003.

Cockx, B., Sneessens, H. et Van der Linden, B., Evaluations micro et macroé-
conomique des allégements de la (para)fiscalité en Belgique, Politique scientifique
fédérale et Academia Press, Gent, 2005.

Conseil central de l’Economie, Rapport technique du secrétariat sur les marges
disponibles pour l’évolution du coût salarial, 4 novembre 2004, Bruxelles.

OCDE, Perspectives de l’Emploi, OCDE, Paris, 2005.

Orszag, J.M. et Snower, D., Designing employment subsidies, Labour Economics,
10(5), pp. 557-572, 2003.

Sneessens, H. et Shadman, F., Analyse macro-économique des effets de réductions
ciblées des charges sociales, Revue belge de sécurité sociale, pp. 613-630, 2000.

________

597

ALLEGEMENT DES COTISATIONS PATRONALES A LA SECURITE SOCIALE : POURQUOI, QUI ET COMMENT ?

COCKX-FRANS.qxp  5/05/2006  9:25  Pagina 597



TABLE DES MATIERES

ALLEGEMENT DES COTISATIONS PATRONALES A LA SECURITE 
SOCIALE : POURQUOI, POUR QUI ET COMMENT ?

1.   INTRODUCTION 583

2.   ETAT DES LIEUX 584

3.   QUELQUES FAITS ET ELEMENTS DE DIAGNOSTIC 588

3.1. QUELQUES FAITS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 588
3.2. ELEMENTS DE DIAGNOSTIC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 588

4.   EVALUATIONS 588

4.1. LES DISPOSITIFS VISANT A REDUIRE DE MANIERE PERMANENTE LE COUT DU TRAVAIL 589
4.2. EFFETS DES SUBVENTIONS TEMPORAIRES A L’EMBAUCHE . . . . . . . . . . . . 591
4.3. DISPOSITIFS LUTTANT CONTRE LES TRAPPES A CHOMAGE . . . . . . . . . . . 593

5.   CONCLUSION 594

BIBLIOGRAPHIE 597

598

REVUE BELGE DE SECURITE SOCIALE - 4e TRIMESTRE 2005

COCKX-FRANS.qxp  5/05/2006  9:25  Pagina 598



L’IMPACT BUDGETAIRE DE L’ENGAGEMENT
DE DEMANDEURS D’EMPLOI DANS LES
ENTREPRISES D’INSERTION (1)
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** économiste, Chercheur, CERISIS, Université Catholique de Louvain

1. INTRODUCTION

Les pouvoirs publics ont pris pleinement conscience dans les années nonante de
l’importance de favoriser la mise à l’emploi de groupes fragilisés sur le marché du
travail. Dans le champ de l’économie sociale, à côté des entreprises de travail adapté
principalement destinées à des personnes handicapées et des entreprises de forma-
tion par le travail axées avant tout sur la formation des personnes faiblement quali-
fiées, la Région wallonne a donc soutenu le développement d’entreprises d’inser-
tion. Ces entreprises d’insertion ont comme finalité la création d’emplois visant la
réinsertion sociale et professionnelle de personnes exclues des circuits traditionnels
de l’emploi. Pour remplir cette mission, elles reçoivent des subsides de la Région
wallonne pour chaque personne en difficulté engagée. Ces subsides ont la particu-
larité d’être dégressifs et limités dans le temps. Les personnes en difficulté doivent
donc être capables d’atteindre après quatre ans un degré de productivité permettant
à l’entreprise de rester concurrentielle sur le marché sur lequel elle opère (construc-
tion, recyclage, service de proximité, etc.).

L’objectif de cet article est de présenter le calcul de l’impact budgétaire pour les
finances publiques de l’engagement de demandeurs d’emploi particulièrement diffi-
ciles à placer (DEPP) (2) au sein d’entreprises d’insertion agréées par la Région wal-
lonne (Décret du 16 juillet 1998 relatif aux conditions auxquelles les entreprises
d’insertion sont agréées et subventionnées).

(1) Article réalisé dans le cadre du contrat de recherches “Economie sociale, intégration sociale et
développement durable”, financé par les Services Scientifiques, Techniques et Culturels - juin 2005.
Les auteurs remercient les Professeurs Marthe Nyssens et Jacques Defourny pour leurs commen-
taires.
(2) Par DEPP, il faut entendre tout demandeur d’emploi qui, au moment de son engagement, est
inscrit comme demandeur d’emploi au FOREM depuis vingt-quatre mois au moins; il ne peut être ti-
tulaire d’un diplôme de l’enseignement secondaire supérieur et, au cours des douze derniers mois,
ne peut avoir bénéficié d’un enseignement de plein exercice ni travaillé plus de cent cinquante
heures comme salarié ou plus d’un trimestre comme travailleur indépendant.
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Selon la définition proposée dans la suite du texte, l’impact budgétaire net est la dif-
férence pour les pouvoirs publics entre les dépenses et les recettes liées à deux situ-
ations distinctes. Nous réalisons cette analyse dans un premier temps sans tenir
compte de l’effet de perte sèche (3). Notre intention est donc de comparer en ter-
mes budgétaires une situation dans laquelle une personne est DEPP par rapport à
celle où elle travaille pour une entreprise d’insertion (EI). Toutefois, la mesure de
l’effet de perte sèche réalisée dans le cadre de la recherche « économie sociale, inté-
gration sociale et développement durable » financée par les SSTC nous apprend que
30% des travailleurs auraient trouvé un emploi sans passer par une entreprise d’in-
sertion, en moyenne 2 ans après la date d’entrée de processus d’insertion. Par con-
séquent, nous tiendrons compte de cette donnée dans un deuxième temps pour
affiner la mesure de l’impact budgétaire net. Ainsi, pour 30% des travailleurs, il ne
s’agira pas de comparer une situation d’emploi en EI avec un statut de DEPP mais
bien avec une situation d’emploi dans une entreprise « classique ».

Une telle démarche s’inscrit donc dans la perspective d’une analyse coûts-bénéfices.
Autrement dit, nous étudions non seulement les coûts engendrés par la mission des
EI – la création d’emplois – mais également les bénéfices qu’elles génèrent pour le
budget public. Précisons dès à présent que seuls les coûts et les bénéfices pour les
finances publiques sont abordés. Les effets psychosociaux ou humains, par nature
difficilement ou non quantifiables, ne sont pas pris en considération. C’est, selon
nous, la limite la plus importante de ce genre d’exercice. Il est évident que les effets
de la création d’emploi pour les DEPP ne se résument pas en termes de coûts ou de
bénéfices pour les pouvoirs publics. Tous les aspects liés à la reconnaissance
sociale, au mieux-être des personnes, etc., ainsi que ceux relatifs à la diminution des
fractures sociales entre différents groupes et à la diminution de la délinquance
mériteraient également une évaluation approfondie.

Les données relatives aux DEPP proviennent d’une enquête réalisée entre mars 2003
et mai 2003 sur 10 entreprises d’insertion (4) et des dossiers administratifs de la
Direction générale de l’économie et de l’emploi du Ministère de la Région wallonne.
Les données utilisées pour déterminer l’effet de perte sèche sont également issues
d’enquêtes réalisées auprès des travailleurs en insertion entre février 2003 et juin
2003.

Le calcul de l’impact budgétaire de l’engagement d’une personne DEPP au sein
d’une EI ne peut être entamé sans une délimitation du champ d’investigation. Ainsi,
dans la première section, nous exposons la méthodologie utilisée et les différentes
hypothèses à poser pour la suite de l’étude. Ensuite, nous étudions les coûts et les
bénéfices liés aux situations dans lesquelles la personne est DEPP. Dans la troisième
section, nous entrons dans le cœur de l’analyse de l’impact budgétaire. Les coûts et

(3) L’effet de perte sèche mesure le pourcentage de travailleurs en entreprise d’insertion qui auraient
de toute manière trouvé un autre emploi en l’absence de ces entreprises.
(4) Quarante-deux entreprises sociales d’insertion étaient en activité au moment de l’enquête.
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les bénéfices pour les finances publiques liés à la situation « travailleur en entreprise
d’insertion » y sont examinés. Dans la quatrième section, nous assemblons les résul-
tats obtenus dans des tableaux récapitulatifs, selon l’hypothèse qu’il n’y a pas d’effet
de perte sèche. Les principaux résultats, toujours selon cette hypothèse, sont alors
analysés et interprétés dans la cinquième section. Enfin, nous introduirons l’influence
de l’effet de perte sèche sur l’impact budgétaire net réel dans la sixième section.

2. CADRE D’ANALYSE

2.1. METHODOLOGIE
La méthodologie utilisée dans la suite se base largement sur celle développée par
Jadoul (2000) dans son évaluation du coût pour les pouvoirs publics du financement
des services de proximité par les politiques actives d’emploi (5). Le cadre particulier
des entreprises d’insertion a néanmoins nécessité des ajustements par rapport à ce
schéma de base.

Dans l’introduction, nous avons défini l’impact budgétaire comme la différence
pour les pouvoirs publics entre les recettes et les dépenses liées à deux situations
distinctes. Dans la première situation, la personne est demandeuse d’emploi parti-
culièrement difficile à placer. Dans la seconde situation, elle occupe un poste de tra-
vail rémunéré dans une entreprise d’insertion. En d’autres mots, l’impact budgétaire
est la différence au niveau du besoin net de financement des pouvoirs publics entre
deux situations différentes. Si l’impact est positif, on parle de bénéfice budgétaire.
S’il est négatif, on parle de coût budgétaire.

ENCADRE 1:

Impact budgétaire de l’embauche d’un DEPP dans une EI = 
(CSSei – CSSdepp) + (Impôtei – Impôtdepp) - (Socialei – Socialdepp) – (TVAei
–TVAdepp) – Subsides  avec :
� « DEPP » = situation de demandeur d’emploi particulièrement difficile à placer
et « EI » = situation de travail en entreprise d’insertion; 
� (CSSei –CSSdepp) = variation des recettes parafiscales consécutive à l’embauche
d’un DEPP dans une entreprise d’insertion (cotisations de sécurité sociale, …);
� (Impôtei – Impôtdepp) = variation des recettes fiscales consécutives à l’em-
bauche d’un DEPP dans une entreprise d’insertion;
� (Socialei – Socialdepp) = variation des dépenses sociales consécutives à l’em-
bauche d’un DEPP dans une entreprise d’insertion;
� (TVAei –TVAdepp) = variations dans les recettes de TVA;
� Subsides = subsides consacrés à l’emploi dans les EI.

(5) Nous nous sommes également inspirés des travaux de Festjens et al. (1997) et Bresseleers et al.
(2004) sur le coût budgétaire d’un chômeur, et de l’étude de Dusart et Gregoire (2003) sur le calcul
de l’impact budgétaire de l’engagement de personnes handicapées dans les entreprises de travail
adapté en Région wallonne.
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Cette définition contient l’ensemble des variations des recettes parafiscales (cotisa-
tions de sécurité sociale personnelles et patronales), des recettes fiscales (impôt sur
les personnes physiques, impôt indirect, impôt des sociétés), des recettes de TVA et
des dépenses sociales (allocations de chômage, de minimex, …). Le tableau suivant
reprend ces différents éléments.

TABLEAU 1 : IMPACT BUDGETAIRE DE L’EMBAUCHE D’UN DEMANDEUR D’EMPLOI DANS UNE
ENTREPRISE D’INSERTION

Situation (EI) (DEPP) (EI)-(DEPP)

Bénéfices CSSei CSSdepp + (CSSei – CSSdepp)
Impôtsei Impôtsdepp + (Impôtsei – 
TVAei TVAdepp Impôtsdepp)

+ (TVAei – TVAdepp)

Coûts Socialei Socialdepp + (Socialei – Socialdepp)
Subsides + Subsides

Bénéfices – + CSSei + CSSdepp + (CSSei – CSSdepp)
Coûts + Impôtsei + Impôtsdepp + Impôtsei –

+ TVAei + TVAdepp Impôtsdepp)
- Socialei - Socialdepp + (TVAei – TVAdepp)
- Subsides - (Socialei-Socialdepp)
------------------------------------------------------------------- - Subsides
solde net de financement solde net de financement ----------------------------------
en (EI) en (DEPP) Impact budgétaire de

l’embauche d’un DEPP
dans une EI

Source : JADOUL (2000, p. 15).

2.2. HYPOTHESES
Soulignons dès à présent que notre analyse de l’impact budgétaire d’un demandeur
d’emploi particulièrement difficile à placer dans une entreprise d’insertion décrite
ci-dessus souffre de certaines limites :

Premièrement, l’analyse est statique, or les subsides sont dégressifs et limités dans le
temps (4 années par travailleur) (6). Ce choix est motivé par le fait que le but des
entreprises d’insertion est majoritairement de conserver les travailleurs dans l’entre-
prise. L’emploi proposé n’est donc pas un « emploi SAS ». A ce propos, une étude du
CIRIEC (2003, p. 15) montre que pour la majorité des entreprises d’insertion (29 EI

(6) Le mode de subventionnement des entreprises d’insertion est expliqué dans la section 4.
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sur 42), l’objectif prioritaire est la création d’emplois stables pour les DEPP. Selon
ce même rapport (p. 109), le taux de rotation des DEPP est faible voire nul dans la
moitié des EI. Cependant, considérer l’analyse comme statique biaise évidemment
les résultats en défaveur du présent car, à partir de la cinquième année suivant l’en-
gagement, les travailleurs sont complètement à charge de l’entreprise d’insertion.
Pour éliminer une partie de ce biais, nous avons additionné tous les subsides
octroyés pour les DEPP, et ensuite, nous avons divisé ce montant par le nombre de
DEPP travaillant dans l’entreprise (qu’ils soient subventionnés ou non). Nous
obtenons donc un montant moyen mensuel de subventionnement par travailleur. Ce
montant sera évidemment variable dans le futur. Si les EI procèdent à de nombreux
engagements, la subvention moyenne par travailleur augmentera probablement. Au
contraire, si les EI maintiennent le nombre actuel de travailleurs, les subsides dimi-
nueront fortement au fil des ans. Signalons qu’un subside est néanmoins stable à tra-
vers le temps, à savoir celui octroyé pour le poste de l’accompagnateur social.

En second lieu, pour des raisons évidentes de délimitation de l’analyse, les con-
séquences macroéconomiques des investissements des EI restent en dehors du
cadre de notre étude. Les dépenses connexes liées à l’inactivité professionnelle ou à
l’embauche des demandeurs d’emploi en EI n’interviennent pas non plus dans la
détermination du coût budgétaire (frais de fonctionnement des parastataux sociaux
ou d’autres organismes tels que l’AWIPH, l’ONEM, les CPAS, etc.). D’une part, ces
dépenses sont difficilement estimables. D’autre part, nous posons l’hypothèse que
l’impact budgétaire est à ce sujet nul : le traitement du dossier d’une personne DEPP
par l’une ou l’autre de ces institutions est ici supposé identique.

Troisièmement, afin d’homogénéiser les calculs et les résultats, tous les chiffres uti-
lisés dans notre travail se rapportent à l’année 2001. Celle-ci est l’année la plus
récente pour laquelle nous disposons de l’ensemble des données nécessaires aux
calculs. Des modifications mineures sont intervenues depuis en ce qui concerne,
entre autres, les montants des allocations sociales (chômage, minimex, …) et les
rémunérations moyennes dans les EI. Nous ne tenons pas compte de ces change-
ments dans la suite du texte.

En quatrième lieu, nous formulons une hypothèse pour la prise en compte de l’effet
de perte sèche. En effet, selon les calculs présentés dans la suite de l’analyse, 30%
des travailleurs en EI auraient de toute manière trouvé un emploi en moyenne 2 ans
après la date de référence choisie pour évaluer l’effet de perte sèche. Toutefois, rien
n’indique que ces travailleurs auraient retrouvé un emploi non subsidié. Pour 30%
des travailleurs, admettre que les subsides constituent une perte pour les pouvoirs
publics constitue donc une vision trop pessimiste de la réalité. Cependant, considé-
rer que ces travailleurs n’auraient en aucun cas retrouvé un emploi non subvention-
né aboutirait à une vision beaucoup trop optimiste. Le véritable impact budgétaire
se situe donc entre ces deux résultats. Nous avons en outre fait l’hypothèse que ces
30% se répartissent de manière équitable entre les différentes catégories de DEPP
considérées (voir la section 3.2).
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Cinquièmement, le calcul de l’impôt est ici quelque peu simplifié. En raison des
données disponibles, la seule exonération d’impôts retenue est l’exonération de
base (5.350 EUR pour un isolé et 4.240 EUR pour chaque conjoint en l’an 2001). Les
exonérations pour enfants à charge ainsi que les autres exonérations liées à des situ-
ations familiales particulières ne sont pas incluses dans l’analyse. La réduction d’im-
pôts pour revenu de remplacement est la seule réduction dont il est tenu compte.
Les compléments d’impôts tels que les additionnels communaux ou la contribution
complémentaire de crise ne sont pas non plus pris en compte.

3. DEMANDEUR D’EMPLOI PARTICULIEREMENT DIFFICILE A PLACER

3.1. DEFINITION
Dans cette étude, nous nous concentrons sur l’impact budgétaire pour les pouvoirs
publics de l’engagement de demandeurs d’emploi particulièrement difficiles à pla-
cer (DEPP) dans les entreprises d’insertion. Ce public-cible (les DEPP) est une des
raisons de l’existence des EI. En effet, une des conditions d’agrément des entrepri-
ses d’insertion stipule que ces dernières doivent s’engager à compter parmi les per-
sonnes engagées dans les liens d’un contrat de travail des demandeurs d’emploi par-
ticulièrement difficiles à placer.

Par DEPP, il faut entendre tout demandeur d’emploi qui, au moment de son engage-
ment, est inscrit comme demandeur d’emploi au FOREM depuis vingt-quatre mois
au moins; il ne peut être titulaire d’un diplôme de l’enseignement secondaire
supérieur et, au cours des douze derniers mois, ne peut avoir bénéficié d’un
enseignement de plein exercice ni travaillé plus de cent cinquante heures comme
salarié ou plus d’un trimestre comme travailleur indépendant (7).

(7) La notion de DEPP est définie dans le Décret du 16 juillet 1998 relatif aux conditions auxquelles
les entreprises d’insertion sont agréées et subventionnées. Est assimilée à un demandeur d’emploi
particulièrement difficile à placer : 1° toute personne qui, au moment de son engagement, est
inscrite comme demandeur d’emploi au FOREM et bénéficie du minimum de moyens d’existence ou
de l’aide sociale des centres publics d’aide sociale; 2° toute personne ayant été occupée au moins
pendant un mois, durant les six mois précédant son engagement, dans le cadre des articles 60, § 7, et
61 de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’aide sociale; 3° toute personne inscrite
auprès de l’AWIPH et inscrite comme demandeur d’emploi au FOREM qui, au cours des six mois
précédant son engagement, n’a pas travaillé plus de cent cinquante heures comme salarié ou durant
plus d’un trimestre comme travailleur indépendant; 4° toute personne inscrite auprès de l’AWIPH
dont l’occupation dans une entreprise de travail adapté a pris fin dans les six mois précédant son
engagement; 5° toute personne ayant terminé, au cours des six mois précédant son engagement, une
formation au sein d’une entreprise de formation par le travail reconnue par la Région wallonne; 6°
toute personne ayant été, au cours des six mois précédant son engagement, dans les liens d’un con-
trat d’apprentissage industriel et inscrite comme demandeuse d’emploi au FOREM.
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3.2. SITUATION SOCIOPROFESSIONNELLE DES DEPP AVANT DE TRAVAILLER EN
ENTREPRISES D’INSERTION
Afin d’établir l’impact budgétaire de l’embauche d’un DEPP en entreprise d’inser-
tion, nous devons connaître sa situation socioprofessionnelle (chômeur, etc.) avant
l’engagement.

Sur base d’enquêtes menées en février, mars et avril 2003 auprès de responsables de
dix entreprises d’insertion et en recoupant les informations obtenues avec les don-
nées administratives sur les DEPP de la Direction générale de l’économie et de l’em-
ploi (DGEE) de la Région wallonne, nous obtenons que 46% des DEPP étaient
chômeurs de longue durée avant l’entrée dans une EI. Les autres situations sont
présentées dans le tableau ci-dessous.

TABLEAU 2 : SITUATION PRINCIPALE DES TRAVAILLEURS AVANT EMBAUCHE EN EI

Chômeurs de longue durée 46%
Bénéficiaires du minimex 31,50%
Stagiaires en entreprises de formation par le travail (EFT) 12,50%
Bénéficiaires d’allocations pour personnes handicapées 5%
Travailleurs en entreprises de travail adapté (ETA) 5%

Source : enquêtes et données administratives DGEE

Les DEPP sont bénéficiaires soit des allocations de chômage, soit du minimex, soit
de l’allocation de remplacement de revenus pour personnes handicapées. Nous
envisageons également les cas où ils sont engagés dans une entreprise de travail
adapté (ETA) et lorsqu’ils sont sans revenu mais bénéficiant d’une prime en tant que
stagiaire EFT. Nous postulons par commodité que les DEPP ne combinent pas deux
situations distinctes (par exemple, ils ne sont pas simultanément bénéficiaires du
minimex et stagiaire EFT).

Avant d’examiner plus en détails ces différents cas de figure, il faut envisager la situ-
ation familiale des DEPP (cohabitant avec ou sans charge de famille, isolé) car les
montants octroyés aux chômeurs, aux minimexés et aux bénéficiaires d’allocations
de remplacement de revenus varient en fonction de celle-ci. Les données
disponibles collectées lors de l’enquête auprès de 10 EI indiquent que 33% des
DEPP étaient cohabitants avec charge de famille, 36% étaient des personnes isolées
et 30% étaient cohabitants sans charge de famille. Par souci de simplification, nous
déterminons que les DEPP se répartissent équitablement en trois catégories : un
tiers de cohabitants avec charge de famille, un tiers de personnes isolées et un tiers
de cohabitants sans charge de famille.
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3.2.1. Bénéficiaire des allocations de chômage
Parmi les DEPP, 46% étaient bénéficiaires d’allocations de chômage avant leur
embauche par une entreprise d’insertion.

Pour déterminer l’impact budgétaire lié à cette situation, nous prenons en consi-
dération uniquement le montant minimum d’allocations de chômage. Ce choix se jus-
tifie aisément par le fait que, dans les cas où les DEPP travaillaient avant de s’inscrire
comme chômeur complet indemnisé, ils occupaient généralement des emplois peu
rémunérés (vu leur faible qualification). Ainsi, cette hypothèse nous permet de ne
pas considérer la durée du chômage, étant donné que pour les montants minimaux,
il n’y a pas de différence entre la 1ère année et les années suivantes. De plus, nous
ne tenons pas compte des allocations de chômage avec complément d’ancienneté
pour les travailleurs âgés de 50 ans et plus. Signalons enfin que tout travailleur han-
dicapé a droit à des allocations de chômage sous les mêmes conditions et modalités
qu’un chômeur ordinaire s’il répond aux conditions générales (8).

Selon les hypothèses formulées ci-dessus et sur base des montants en vigueur en
2001, nous retenons les données suivantes pour les allocations de chômage (par
mois) : 826,54 EUR pour un cohabitant avec charge de famille, 625,56 EUR pour un
isolé et 459,94 EUR pour un cohabitant sans charge de famille. Le paiement des allo-
cations de chômage est considéré comme un coût pour l’Etat fédéral. Le coût men-
suel moyen est donc de 637,35 EUR (9).

En outre, les allocations de chômage sont considérées comme des revenus. Elles
sont donc imposables. Nous obtenons les montants d’imposition suivants pour l’an-
née 2001 :

(8) Voir le Guide de la Personne Handicapée du SPF Sécurité sociale. Pour répondre aux conditions
générales, il faut entre autres prouver, dans le cas d’un travail effectué précédemment en Belgique,
un certain nombre de jours salariés au cours d’une certaine période précédant immédiatement la
demande d’allocation de chômage.
(9) Ce montant est obtenu en considérant qu’il y a 1/3 de cohabitant avec charges de famille, 1/3 de
cohabitant sans charge de famille et 1/3 de personnes isolées.
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TABLEAU 3 : CALCUL DE L’IMPOT ANNUEL – BENEFICIAIRE DES ALLOCATIONS DE CHOMAGE

Statut Revenu Quotité Base Impôt dû Montant
annuel exemp- imposable annuelle- de base

tée1 ment2 de la
réduction
d’impôt3

A B C = A – B D = C * 25% E

Chômeur isolé 7.506,72 5.350 2.156,72 539,18 1.550
Chômeur cohabitant avec charge de
famille 9.918,48 4.240 5.678,48 1.419,62 1.810
Chômeur cohabitant sans charge de famille 5.519,28 4.240 1.279,28 319,82 1.810

1 L’exonération de base est de 5.350 EUR pour un isolé et de 4.240 EUR pour chaque conjoint (Memento fiscal
2002).
2 Les barèmes progressifs de l’impôt pour l’année 2001 utilisés dans l’analyse proviennent du Memento fiscal 2002. 
3 Les allocations de chômage et autres indemnités octroyés en compensation d’une perte totale ou partielle de
revenus de l’activité professionnelle bénéficient d’une réduction d’impôt (réduction d’impôt pour les revenus de rem-
placement). Pour l’année 2001 (exercice d’imposition 2002) les montants de base de réduction d’impôt pour les
allocations ordinaires de chômage sont de 1.550 EUR pour un isolé et de 1.810 EUR pour les personnes consid-
érées comme conjoint (Memento fiscal 2002).

Par conséquent, compte tenu des hypothèses faites ci-dessus, les chômeurs ne
paient pas l’impôt car les montants de base de la réduction d’impôt sont supérieurs
à l’impôt dû annuellement. Le gain en termes d’impôts pour l’Etat fédéral est donc
ici nul.

3.2.2. Bénéficiaire du minimex
Le minimex est une prestation sociale garantissant un revenu minimal aux person-
nes dont les ressources sont insuffisantes ou nulles (10). Selon nos données, 31,50%
des DEPP bénéficiaient de cette prestation sociale avant de travailler dans une EI.
Sur base des données officielles, les montants mensuels du minimex retenus au 1
juillet 2001 sont de 733,63 EUR pour un cohabitant avec charge de famille, de
550,22 EUR pour un isolé et de 366,82 EUR pour un cohabitant sans charge de
famille. Le coût mensuel moyen est donc de 550,22 EUR. Ils sont à charge de l’Etat
fédéral. Les rentrées financières sont nulles pour l’Etat fédéral lorsqu’une personne
perçoit le minimex car ces revenus ne sont pas soumis à l’impôt des personnes
physiques.

(10) Etant donné que notre étude porte sur l’année 2001, nous ne prenons pas en considération les
mesures intervenues dans le cadre de la loi sur le revenu d’intégration (loi du 26 mai 2002 concer-
nant le droit à l’intégration sociale).
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3.2.3. Personne handicapée : l’allocation de remplacement de revenus
Cette allocation vise à remplacer ou à compléter le revenu de la personne handi-
capée qui est incapable, en raison de son handicap, d’acquérir un revenu suffisant.
Elle est accordée à la personne qui, suite à son handicap, voit sa capacité de gain
réduite à un tiers ou moins de ce qu’une personne valide est en mesure de gagner
en exerçant une profession sur le marché général du travail (à l’exclusion de l’em-
ploi protégé) (11).

Nous supposons que les DEPP qui bénéficient de cette allocation n’ont pas d’autres
revenus. Par conséquent, un cohabitant avec charge de famille perçoit mensuelle-
ment dans ce cas un montant de 748,32 EUR, un isolé reçoit lui 561,24 EUR, et un
handicapé cohabitant sans charge de famille 374,19 EUR. Ces montants sont des
coûts pour l’Etat fédéral. Le coût moyen mensuel est donc de 561,25 EUR. Par
ailleurs, les personnes handicapées qui perçoivent des allocations de remplacement
de revenus bénéficient d’une réduction d’impôt (12). Etant donné que les montants
de la réduction d’impôt dépassent l’impôt dû, elles ne payent pas d’impôts.

TABLEAU 4 : CALCUL DE L’IMPOT ANNUEL - BENEFICIAIRE DES ALLOCATIONS DE REMPLACE-
MENT DE REVENUS

Statut Revenu Quotité Base Impôt dû Montant
annuel exemp- imposable annuelle- de base

tée ment de la
réduction
d’impôt

A B C = A – B D = C * 25% E

Chômeur isolé 6.734,80 5.350 1.384,80 346,2 1.550
Chômeur cohabitant avec charge de famille 8.979,82 4.240 4.739,82 1.184,96 1.810
Chômeur cohabitant sans charge de famille 4.490,27 4.240 250,27 62,57 1.810

(11) Le Guide de la Personne Handicapée énonce les conditions générales d’obtention de cette allo-
cation. Parmi celles-ci retenons que la personne handicapée doit être âgée de 21 ans au minimum, de
nationalité belge et être domiciliée en Belgique. Nous ne prenons pas ici en compte les allocations
aux personnes handicapées octroyées dans le cadre de la loi du 27 juin 1969 pour les allocations
ayant pris cours avant le 1er janvier 1975 et celles accordées entre le 31/12/1974 et le 01/07/1987.
Nous considérons uniquement celles relevant de la loi du 27/02/1987 relative aux allocations aux
handicapés.
(12) Mémento fiscal (2002, p. 36). Pour l’année 2001 (exercice d’imposition 2002) les montants de
base de réduction d’impôt pour les autres revenus de remplacement sont de 1.550 EUR pour un isolé
et de 1.810 EUR pour les personnes considérées comme conjoint.
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3.2.4. Emploi dans une entreprise de travail adapté
Certains DEPP travaillaient en ETA avant de rejoindre une entreprise d’insertion.
Dans Dusart et Grégoire (2003, p. 97), le salaire brut mensuel moyen par travailleur
handicapé équivalent temps plein (ETP) dans les ETA a été calculé pour l’année
2000 ainsi que les différents bénéfices pour les pouvoirs publics liés à cette situa-
tion. Le salaire brut moyen était de 1.098,68 EUR en l’an 2000 (13). Les bénéfices
pour les pouvoirs publics liés à cette situation sont repris dans le tableau suivant :

TABLEAU 5 : BENEFICES POUR LES POUVOIRS PUBLICS DANS LE CAS ETA

Chef de famille Isolé Cohabitant Moyenne

CSS patronales 294 294 294 294
CSS personnelles 153 153 153 153
Impôts 177 150 177 168
Total 624 597 624 615

Source : Dusart et Grégoire (2003).

Le bénéfice moyen pour les pouvoirs publics est donc de 615 EUR par mois. Dans le
tableau suivant, nous reprenons les coûts pour les pouvoirs publics :

TABLEAU 6 : COUTS POUR LES POUVOIRS PUBLICS DANS LE CAS ETA

Chef de famille Isolé Cohabitant Moyenne

Subsides AWIPH 830 830 830 830
Autres subventions 66 66 66 66
Réduction ONSS 268 268 268 268
Total 1.164 1.164 1.164 1.164

Source : Dusart et Grégoire (2003)

Le coût moyen pour les pouvoirs publics est de 1.164 EUR.

(13) Les données portent sur l’année 2000. Etant donné que ces données sont les seules dont nous
disposons sur ce sujet,  nous les utilisons dans notre analyse.
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3.2.5. Sans revenu mais bénéficiaire de la prime « EFT »
La prime horaire pour un stagiaire en entreprise de formation par le travail (EFT) est
de 1 EUR brut de l’heure. Selon les données collectées lors des enquêtes, les sta-
giaires EFT percevaient mensuellement 168 EUR (14) avant leur entrée dans une
entreprise d’insertion.

Les bénéfices pour les pouvoirs publics liés à cette situation sont nuls vu la faiblesse
des revenus des stagiaires EFT. Les coûts consistent uniquement en la prime EFT,
c’est-à-dire 168 EUR par mois.

3.3. LES IMPOTS INDIRECTS
L’examen des différentes situations socioprofessionnelles réalisé ci-dessus nous
enseigne que les gains pour les pouvoirs publics sont limités. En fait, l’impôt indi-
rect constitue l’unique bénéfice pour les pouvoirs publics lié à ces situations. On
fait l’hypothèse que le taux de consommation est de 100% pour les personnes qui
reçoivent des revenus de remplacement. Pour celles qui perçoivent des revenus de
leur travail (par exemple dans les ETA), le taux de consommation est de 83,4%. Le
taux d’imposition retenu est de 18,7% (15).

TABLEAU 7 : LE CALCUL DE L’IMPOT INDIRECT

Situations Statut familial Revenus Taux de Impôts
consommation indirects

(18,7%)

Allocations de chômage Chef de famille 826,54 100% 154,56
Cohabitant 459,94 100% 86,01
Isolé 625,56 100% 116,98

Minimex Chef de famille 733,63 100% 137,19
Cohabitant 366,82 100% 68,60
Isolé 550,22 100% 102,89

Allocation pour personnes 
handicapées Chef de famille 748,32 100% 139,94

Cohabitant 374,19 100% 69,97
Isolé 561,24 100% 104,95

ETA Chef de famille 778,06 83,4% 121,35
Cohabitant 778,06 83,4% 121,35
Isolé 804,71 83,4% 125,50

EFT Tous 168 100% 31,41

(14) Nous obtenons ce nombre en multipliant 1 EUR par le nombre d’heures moyennes prestées par
mois (168).
(15) Voir Festjens et al. (1997).
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Afin de simplifier les résultats, nous établissons une moyenne pour les trois situa-
tions familiales. Par conséquent, dans la situation « bénéficiaires des allocations de
chômage », les impôts indirects s’élèvent à 119,18 EUR. Pour les situations « mi-
nimex », « allocations pour personnes handicapées », ETA et EFT, ils sont respective-
ment de 102,89 EUR; de 104,95 EUR; de 122,73 EUR et de 31,41 EUR.

4. TRAVAILLEUR EN ENTREPRISE D’INSERTION

4.1. CARACTERISTIQUES DE L’EMPLOI EN ENTREPRISE D’INSERTION
Cette sous-section a pour objectif de préciser la rémunération moyenne des tra-
vailleurs DEPP dans les EI (16) afin de calculer les niveaux d’impôts et de cotisations
sociales personnelles et patronales.

4.1.1. Le nombre d’heures de travail par travailleur DEPP en équivalent temps plein
Pour déterminer le salaire mensuel des travailleurs DEPP en équivalent temps plein,
nous quantifions le nombre d’heures de travail mensuelles rémunérées par les entre-
prises d’insertion pour les travailleurs DEPP. Ce nombre d’heures de travail sera uti-
lisé plus loin comme base de calcul pour la mesure des cotisations de sécurité
sociale et de l’impôt.

A raison de 38 heures légales par semaine dans la majorité des EI et de 52 semaines
de travail par an, nous obtenons le nombre maximal d’heures de travail possibles
annuellement, soit 1976 heures (52x38).

Il faut à présent déduire les heures non rémunérées. Parmi celles-ci, figurent les
heures de chômage technique et une partie des heures d’absentéisme (17). Le taux
d’absentéisme se divise en 5 catégories : les maladies de courte durée, les maladies
de longue durée, les accidents de travail, les absences injustifiées et les absences jus-
tifiées. Les heures d’absence pour cause de maladies de longue durée et d’absences
injustifiées, ainsi que les heures de chômage ne sont pas rémunérées.

Sur base des informations recueillies auprès des entreprises enquêtées, le taux
moyen d’absences (maladies, accidents de travail et absences justifiées et injusti-
fiées) est de 13%. Nous considérons au regard d’une étude précédente (Dusart et
Grégoire, 2003, p. 96) que les maladies de courte durée, les accidents de travail et
les absences justifiées représentent 50% du total des absences. Dès lors, si nous 

(16) Par rémunération, on entend le salaire brut majoré de la cotisation patronale due, en ce compris
les cotisations pour les vacances annuelles. Par salaire, on entend le salaire brut.
(17) Dans les statistiques, tous les pourcentages expriment des rapports en journées de travail. Nous
gardons ces mêmes pourcentages, mais nous les appliquons aux heures de travail.
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comptabilisons ces dernières, et que nous les déduisons du nombre maximal
d’heures de travail possibles annuellement, nous obtenons le nombre d’heures
rémunérées annuellement (18).

De ce fait, le nombre d’heures de travail rémunérées par mois est de 155 heures
(1860/12). On considère que les heures de vacances annuelles sont également
rémunérées de la même façon car elles sont payées via un organisme de paiement
par les cotisations patronales destinées aux vacances annuelles.

4.1.2. La politique salariale en EI
A partir des données des enquêtes réalisées auprès des dirigeants d’entreprises d’in-
sertion et des mimima en vigueur en 2001 dans différentes commissions paritaires,
nous avons calculé un salaire brut moyen de 8,88 EUR par heure pour les tra-
vailleurs dans les entreprises d’insertion.

La plupart des travailleurs des EI sont sous statut ouvrier. Toutefois, certains tra-
vailleurs des EI sont sous statut employé. Etant donné qu’il s’agit d’une minorité,
nous considérons dans la suite que tous les travailleurs en insertion sont ouvriers.

TABLEAU 8 : SALAIRE BRUT MENSUEL MOYEN PAR TRAVAILLEUR DEPP

Salaire horaire moyen Nombres d’heures de Nombre d’heures de Salaire brut mensuel
travail annuelles par travail mensuelles par moyen par travailleur

travailleur DEPP en ETP travailleur DEPP en ETP DEPP en ETP

8,88 EUR 1.860 155 1.376,40 EUR

Compte tenu des hypothèses mentionnées ci-dessus, le salaire brut mensuel est
donc de 1.376,40 EUR en 2001. Ce résultat est très important car il nous permet de
déterminer les gains pour les pouvoirs publics en termes de cotisations de sécurité
sociale et d’impôts.

4.2. LES BENEFICES POUR LES POUVOIRS PUBLICS
L’activité des entreprises d’insertion, et plus précisément la mise au travail de DEPP
dans ces structures, génère des gains pour les pouvoirs publics. Nous examinons à
présent les six bénéfices possibles, à savoir les cotisations de sécurité sociale per-
sonnelles, les cotisations de sécurité sociale patronales, l’impôt sur le revenu, l’im-
pôt indirect sur la consommation, la TVA et l’impôt des sociétés.

(18) Détails des calculs :
1) Proportion d’heures non rémunérées : 50%*13% = 6,25%.
2) Proportion d’heures rémunérées : 1976 – 0.0625*X = X => X = 1976/1.0625 = 1860.
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4.2.1. Cotisations de sécurité sociale personnelles simples et sur le double pécule de
vacances
Les travailleurs DEPP des EI sont tenus de payer des cotisations de sécurité sociale
(CSS) personnelles de 13,07 % sur leur salaire brut majoré de 8 %. Ceci résulte du
fait qu’ils reçoivent leur pécule de vacances non pas de leur employeur, mais de
l’Office National des Vacances Annuelles ou d’une autre caisse de paiement de
vacances.

Par conséquent, ils ne perçoivent pas de rémunération de la part de leur employeur
pour leurs journées de vacances légales (pécule simple de vacances). Aussi, en majo-
rant la base de calcul de 8 %, les cotisations personnelles et patronales dues sur le
pécule simple de vacances sont payées indirectement, en même temps que la
rémunération ordinaire.
Dans notre étude, nous ne majorons pas de 8% le salaire brut des travailleurs ouvri-
ers handicapés car tous nos résultats sont exprimés en mois. Nous considérons que
les douze mois de l’année sont identiques. Nous émettons donc l’hypothèse que les
EI ne cotisent pas auprès de l’ONVA ou d’une autre caisse de vacances, mais
qu’elles paient le pécule directement à l’ouvrier (19).

a) CSS personnelles simples
Dans le tableau suivant, nous chiffrons, à partir du salaire mensuel brut moyen cal-
culé plus haut, les cotisations personnelles de sécurité sociale des travailleurs DEPP.

TABLEAU 9 : CALCUL DES CSS PERSONNELLES DES TRAVAILLEURS DEPP

Salaire brut mensuel moyen CSS personnelles (13,07 %) mensuelles Salaire mensuel
imposable

1.376,40 159,1 1.217,30

Nous reportons dans les tableaux récapitulatifs de la section suivante le gain mensu-
el de 159,1 EUR par travailleur pour l’Etat fédéral.

b) CSS personnelles sur le double pécule de vacances
Le pécule de vacances légales se compose d’un simple pécule de vacances corres-
pondant au salaire pour maximum quatre semaines de vacances et d’un double
pécule de vacances pour ces quatre semaines de vacances.

(19) La cotisation totale pour les vacances annuelles s’élève en l’an 2001 à 16,27%, dont 6% seule-
ment sont réclamés trimestriellement. Les autres 10,07%, calculés sur 108% de la rémunération
annuelle, sont payables dans le courant du mois d’avril de l’année suivant.
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On considère que le simple pécule est payé directement par l’employeur à titre de
rémunérations ordinaires. Les cotisations personnelles de sécurité sociale sont dès
lors déjà calculées sur le simple pécule de vacances. Concentrons-nous par con-
séquent sur celle du double pécule de vacances :

TABLEAU 10 : CALCUL DES COTISATIONS PERSONNELLES DE SECURITE SOCIALE SUR LE DOU-
BLE PECULE DE VACANCES

Rémunération annuelle de base 11*1.376,40 = 15.140,40

A 108% 16.351,63
Pécule de vacances brut (15,38%) 2.514,88
Retenue sur le double pécule (13,07%)1 145,32
Retenue de solidarité (1%) 25,15
Pécule de vacances imposable 2.344,41
Double pécule de vacances imposable2 1.031,54

1 La retenue est de 13,07% sur le double pécule de vacances (qui représente 6,8% des rémunérations de base à
108%).
2 Le double pécule de vacances représente 6,8% des rémunérations de base. Le pécule total équivaut à 15,38% de
ces rémunérations. Par conséquent, le double pécule compte pour 44% dans l’entièreté du pécule.
Source : ONVA

Nous divisons la retenue sur le double pécule de vacances par douze afin d’obtenir
le montant en mois. Ce montant de 12,11 EUR est payé à l’Etat fédéral. Nous ajou-
tons ce résultat aux 159,1 EUR obtenus dans le point précédent avant de les
reporter dans les tableaux récapitulatifs. Ainsi, le montant total des cotisations per-
sonnelles de sécurité sociale est de 171,21 EUR.

4.2.2. Cotisations de sécurité sociale patronales
L’embauche de travailleurs DEPP dans les EI est soumise au paiement de cotisations
patronales de sécurité sociale. Cependant, il existe une mesure de réduction de coti-
sations faveur des entreprises d’insertion et sociétés à finalité sociale (appelée
mesure NAF 173) qui engagent des demandeurs d’emploi particulièrement difficiles
à placer (20). L’avantage consiste en l’exemption d’un certain pourcentage de coti-
sations patronales relatives aux régimes suivants : la pension de retraite et de survie,
l’assurance maladie-invalidité, le chômage, les allocations familiales, le fonds des
maladies professionnelles, le fonds des accidents de travail, la modération salariale,

(20) La définition de DEPP diffère légèrement de celle en vigueur dans le décret de 1998. Par com-
modité, nous postulons que tous les DEPP « entreprises d’insertion » entrent dans le cadre de la
mesure NAF 173.
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la cotisation spéciale concernant le chômage. De plus, l’exonération est dégressive :
100% la première année qui suit l’engagement, 75% la seconde année, 50% la
troisième année et 25% la quatrième année. Le tableau suivant propose le calcul du
taux de cotisations patronales dues par les travailleurs DEPP des EI.

TABLEAU 11 : TAUX DE COTISATIONS PATRONALES DE SECURITE SOCIALE DES TRAVAILLEURS
MANUELS DEPP EN EQUIVALENT TEMPS PLEIN (ETP) EN L’AN 2001

COTISATIONS PATRONALES DE SECURITE SOCIALE TAUX

Pensions 8,86%
Indemnités 2,35%
Soins de santé 3,80%
Allocations de chômage 1,46%
Allocations familiales 7,00%
Accidents du travail 0,30%
Maladies professionnelles 1,10%
Cotisations de base 24,87%
Congé-éducation payé 0,04% 
Cotisation de base destinée au Fonds de fermeture d’entreprises 0,14%
Cotisation spéciale destinée au Fonds de fermeture d’entreprises1 0,16%
Sous total 25,21%
Modération salariale 5,67 + 5,67 des cotisations patronales

dues = 7,1% 
Accueil des enfants 0,05%
Accompagnement des chômeurs 0,10%
Total du montant des cotisations patronales dues2 32,46%
Total du montant des cotisations non exonérées 0,51%

1 La cotisation spéciale destinée au Fonds de fermeture d’entreprises s’élevait, en l’an 2001, à 0,16%. 
2 Par simplification, nous ne tenons pas compte des cotisations dues à l’ONSS pour le fonds de sécurité d’existence
et de la cotisation spéciale concernant le régime du chômage. Cette cotisation de 1,60% n’est due que par les
employeurs qui, au 30 juin de l’année précédente, occupaient au moins 10 travailleurs. Les EI occupent en majorité
moins de 10 travailleurs.  
Source : ONSS

A partir de ce résultat, nous trouvons les recettes pour l’Etat fédéral liées à la per-
ception des CSS patronales.

TABLEAU 12 : CALCUL DES CSS PATRONALES DES TRAVAILLEURS DEPP EN ETP

Salaire brut mensuel moyen CSS Patronales (32,46%) CSS patronales non
exonérées (0,51%)

1.376,40 446,78 7,02
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Les cotisations patronales de sécurité sociale pour chaque travailleur DEPP en ETP
sont donc mensuellement de 446,78 EUR (21).

4.2.3. Impôt sur les personnes physiques
Les travailleurs du groupe cible sont redevables de l’impôt des personnes physiques
sur leurs revenus salariaux. Nous présentons dans les tableaux suivants les calculs
de l’impôt en fonction du statut familial.

TABLEAU 13 : CALCUL DE L’IMPOT POUR UN TRAVAILLEUR DEPP EN ETP, ISOLE 

Salaire Salaire Quotité Base Taux Impôt du Impôt du
mensuel brut annuel ,brut exemptée imposable marginal annuelle- mensuelle-
imposable imposable1 d’imposition2 ment ment

A B = 12*A C D = B – C E F = D * E G = F / 12

1.217,30 15.639,14 5.350 10.289,14 40% 2.916,16 243,01

1 Ce montant inclut le double pécule de vacances imposable de 1.031,54 EUR.  
2 Nous appliquons un taux d’imposition de 25% sur les premiers 6.570 EUR, un taux d’imposition de 30% sur les
2.140 EUR suivants et 40% sur les 1.579,14 restants. 

TABLEAU 14 : CALCUL DE L’IMPOT POUR UN TRAVAILLEUR DEPP EN ETP, COHABITANT

Salaire Salaire Quotité Base Taux Impôt du Impôt du
mensuel brut annuel ,brut exemptée imposable marginal annuelle- mensuelle-
imposable imposable1 d’imposition2 ment ment

A B = 12*A C D = B – C E F = D * E G = F / 12

1.217,30 15.639,14 4.240 11.399,14 40% 3.360,16 280,011

1 Ce montant inclut le double pécule de vacances imposable de 1.031,54 EUR.  
2 Nous appliquons un taux d’imposition de 25% sur les premiers 6.570 EUR, un taux d’imposition de 30% sur les
2.140 EUR suivants et 40% sur les 2.689,14 EUR restants. 

Les bénéfices pour l’Etat fédéral en termes d’impôt des personnes physiques sont
mensuellement de 243,01 EUR pour une personne isolée et de 280,01 EUR pour les
personnes conjointes. En moyenne, en tenant compte de la répartition entre les dif-
férentes situations familiales, nous obtenons donc 267,68 EUR.

(21) Les réductions structurelles de charges sociales interviendront dans la partie sur les coûts.
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4.2.4. L’impôt indirect perçu sur la consommation
Lorsque les DEPP travaillent en entreprise d’insertion, ils rapportent en impôts indi-
rects 148,10 EUR aux pouvoirs publics. Nous reportons les résultats directement
dans les tableaux récapitulatifs.

TABLEAU 15 : LE CALCUL DE L’IMPOT INDIRECT

EI Chef de famille 937,29 83,4% 146,17
Cohabitant 937,29 83,4% 146,17
Isolé 974,29 83,4% 151,95

4.2.5. La TVA
Selon nos calculs, nous obtenons un gain annuel en TVA de 138,57 EUR par tra-
vailleur, soit 11,55 EUR mensuellement. Pour obtenir ces montants, nous avons
comparé les montants de TVA sur le chiffre d’affaires (rubrique 70 du plan comp-
table minimum normalisé - PLCM) et celui sur les achats et les services et biens
divers (rubriques 60 et 61 du PCMN). Précisons que certains postes de la rubrique
61 ne sont pas soumis à la TVA (loyer, timbres,…) mais interviennent néanmoins
dans nos calculs. L’apport en TVA peut donc être légèrement sous-estimé.

4.2.6. Impôt des sociétés
Sur base des bilans des entreprises d’insertion que nous avons visitées, nous déter-
minons que l’apport en impôts des sociétés est de 349,68 EUR par an par travailleur
DEPP, soit mensuellement 29,14 EUR.

4.3. LES COUTS POUR LES POUVOIRS PUBLICS
Parmi les coûts pour les pouvoirs publics liés à l’activité des entreprises d’insertion,
nous incluons les différents subsides ainsi que les réductions structurelles de
charges sociales patronales.

4.3.1. Subsides
Le décret relatif aux conditions auxquelles les entreprises d’insertion sont agréées et
subventionnées prévoit une subvention en vue de soutenir le démarrage de l’activité
et une prime pour l’engagement de chaque travailleur qui, lors de sa mise au travail,
est considéré comme DEPP (22). Pour le chef d’entreprise, elle est fixée à 18.593
EUR la première année, à 12.395 EUR la seconde année et à 6.198 EUR la troisième

(22) Pour une description des différentes subventions, nous invitons le lecteur à consulter le décret
du 16 juillet 1998 relatif aux conditions auxquelles les entreprises d’insertion sont agréées et subven-
tionnées. La subvention pour le poste d’accompagnateur social introduite en 2002 n’est pas com-
prise dans nos calculs.
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année. Par travailleur considéré comme DEPP engagé à plein temps, la prime équi-
vaut à 4.958 EUR la première année d’occupation, à 3.719 EUR la deuxième année,
à 2.479 EUR la troisième et à 1.240 EUR durant la quatrième année d’occupation.
Elles sont toutes payées par la Région wallonne.
Le caractère dégressif des subventions octroyées au chef d’entreprise et aux DEPP
rend difficile le calcul d’un subside moyen mensuel. Afin de trouver le résultat le
plus précis possible, nous avons choisi d’additionner toutes les primes mentionnées
ci-dessus car nous considérons que la subvention pour le démarrage (qui se matéri-
alise sous la forme d’une prime dégressive compensant le salaire du dirigeant de
l’entreprise) est à répartir entre les DEPP. Ensuite, nous avons divisé le montant
global des primes par le nombre de DEPP en équivalent temps plein. Sur base des
données administratives et des enquêtes, nous obtenons alors un montant de 450,09
EUR de subventions moyennes mensuelles par travailleur DEPP de la Région wal-
lonne.

Il est essentiel de souligner que cette méthode de calcul souffre de certaines imper-
fections. En effet, le dispositif des entreprises d’insertion est relativement récent et,
lors de notre récolte de données, beaucoup d’entreprises étaient dans une phase de
démarrage avec une forte croissance de l’emploi. Près de 80% des primes étaient
octroyées à des DEPP qui travaillaient dans l’entreprise depuis moins de deux ans. Il
en résulte un montant moyen de primes élevé. Il sera intéressant d’observer les poli-
tiques d’engagement des dirigeants des entreprises d’insertion dans le futur : cer-
tains choisiront probablement d’avoir un turn-over élevé afin de bénéficier en con-
tinu des primes, d’autres préféront une intégration à long terme de leurs travailleurs
avec une politique de recrutement plutôt défensive. Le montant moyen mensuel de
primes pourra varier fortement en fonction du choix de politique de recrutement
des entrepreuneurs et du nombre de création d’EI dans les prochaines années.

Signalons enfin que nous n’avons pas pris en compte les autres subventions (SINE,
ACTIVA, AWIPH) car il est difficile de savoir si elles sont destinées aux DEPP ou à
d’autres travailleurs n’ayant pas le statut de DEPP qui travaillent en EI.

4.3.2. Réduction structurelle de charges sociales
Les EI bénéficient d’une réduction de CSS patronales au titre de la réduction de coti-
sations en faveur des entreprises d’insertion et sociétés à finalité sociale (NAF 173).
Nous avons calculé le taux moyen d’exonération de cotisations patronales par tra-
vailleur DEPP pour l’année 2001. Ce taux est de 77%.
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TABLEAU 16 : CALCUL DU MONTANT MENSUEL DE LA REDUCTION DE CHARGES SOCIALES
POUR LES TRAVAILLEURS DEPP EN ETP

Salaire Cotisations Cotisations Taux moyen de Réduction de
brut patronales patronales pouvant réduction des charges sociales
mensuel dues par mois être exonérées charges patronales par mois

par mois par mois

1.376,40 446,78 439,76 77% 338,62

La réduction de charges sociales s’élève par travailleur DEPP à 338,62 EUR par mois.

5. LES RESULTATS DU CALCUL DE L’IMPACT BUDGETAIRE

En se basant sur le tableau 1 de la section 1, nous appliquons ce cadre général aux
entreprises d’insertion, selon l’hypothèse que l’effet de perte sèche est nul :

TABLEAU 17 : IMPACT BUDGETAIRE DE L’EMBAUCHE D’UN DEMANDEUR D’EMPLOI DANS UNE
ENTREPRISE D’INSERTION

Situation EI DEPP

Bénéfices CSS personnelles et patronales Impôts
Impôts directs et indirects
TVA
Impôt des sociétés 

Coûts Subsides des pouvoirs publics Revenus de remplacement
Réduction ONSS patronales (allocations de chômage, minimex,

etc.).
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5.1. RESULTATS PAR SITUATION

5.1.1. Bénéficiaire des allocations de chômage (en EUR)

TABLEAU 18 : IMPACT BUDGETAIRE DE L’EMBAUCHE DANS UNE EI D’UN BENEFICIAIRE DES
ALLOCATIONS DE CHOMAGE

BENEFICIAIRE DES ALLOCATIONS DE CHOMAGE EI DEPP

Bénéfices 1. CSS personnelles 171,21 0
2. CSS patronales 446,78 0
3. IPP 267,68 0
4. Impôt indirect 148,1 119,18
5. TVA 11,55 0
6. ISOC 29,14 0
Total 1.074,46 119,18

Coûts 1. Subsides 450,09 0
2. Réd. ONSS 338,62 0
3. Allocations de chômage 637,35
Total 788,71 637,35
Bénéfices - Coûts 285,75 -518,17
Impact net = EI – DEPP 803,92

5.1.2. Bénéficiaire du Minimex (en EUR)

TABLEAU 19 : IMPACT BUDGETAIRE DE L’EMBAUCHE DANS UNE EI D’UN BENEFICIAIRE DES
ALLOCATIONS DE MINIMEX

BENEFICIAIRE DES ALLOCATIONS DE MINIMEX EI DEPP

Bénéfices 1. PCSS personnelles 171,21 0
2. PCSS patronales 446,78 0
3. IPP 267,68 0
4. Impôt indirect 148,1 102,89
5. TVA 11,55 0
6. ISOC 29,14 0
Total 1.074,46 102,89

Coûts 1. Subsides 450,09 0
2. Réd. ONSS 338,62 0
3. Allocations de minimex 550,22
Total 788,71 550,22
Bénéfices – Coûts 285,75 -447,33
Impact net = EI – DEPP 733,08
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5.1.3. Bénéficiaires des allocations de remplacement de revenus (en EUR)

TABLEAU 20 : IMPACT BUDGETAIRE DE L’EMBAUCHE DANS UNE EI D’UN BENEFICIAIRE DES
ALLOCATIONS DE REMPLACEMENT DE REVENUS

BENEFICIAIRE DES ALLOC. POUR PERS. HAND. EI DEPP

Bénéfices 1. CSS personnelles 171,21 0
2. CSS patronales 446,78 0
3. IPP 267,68 0
4. Impôt indirect 148,1 104,95
5. TVA 11,55 0
6. ISOC 29,14 0
Total 1.074,46 104,95

Coûts 1. Subsides 450,09 0
2. Réd. ONSS 338,62 0
3. Allocations de remplacement de revenu 561,25
Total 788,71 561,25
Bénéfices – Coûts 285,75 -456,3
Impact net = EI – DEPP 742,05

5.1.4. Emploi dans une entreprise de travail adapté (en EUR)

TABLEAU 21 : IMPACT BUDGETAIRE DE L’EMBAUCHE DANS UNE EI D’UN TRAVAILLEUR D’UNE ETA

EMPLOI DANS UNE ETA EI DEPP

Bénéfices 1. CSS personnelles 171,21 153
2. CSS patronales 446,78 294
3. IPP 267,68 122,73
4. Impôt indirect 148,1 104,95
5. TVA 11,55 185,01
6. ISOC 29,14 0
Total 1.074,46 859,69

Coûts 1. Subsides 450,09 896
2. Réd. ONSS 338,62 268
Total 788,71 1.164
Bénéfices – Coûts 285,75 -304,31
Impact net = EI – DEPP 590,06

621

L’IMPACT BUDGETAIRE DE L’ENGAGEMENT DE DEMANDEURS D’EMPLOI DANS LES ENTREPRISES D’INSERTION

GREGOIRE-FRANS.qxp  5/05/2006  9:26  Pagina 621



5.1.5. Sans revenu mais bénéficiaire de la prime EFT (en EUR)

TABLEAU 22 : IMPACT BUDGETAIRE DE L’EMBAUCHE DANS UNE EI D’UN BENEFICIAIRE DE LA
PRIME EFT

FORMATION EN EFT EI DEPP

Bénéfices 1. PCSS personnelles 171,21 0
2. CSS patronales 446,78 0
3. IPP 267,68 0
4. Impôt indirect 148,1 31,41
5. TVA 11,55 0
6. ISOC 29,14 0
Total 1.074,46 31,41

Coûts 1. Subsides 450,09 0
2. Réd. ONSS 338,62 0
Total 788,71 168
Bénéfices – Coûts 285,75 -136,59
Impact net = EI – DEPP 422,34

5.2. RESULTATS PAR POUVOIR SUBSIDIANT

TABLEAU 23 : RESULTATS POUR LES POUVOIRS PUBLICS (EN EUR)

Situation avant engagement en EI ETAT FEDERAL REGION WALLONNE

Bénéficiaire des allocations de chômage 1.254,01 - 450,09
Bénéficiaire du Minimex en Euros 1.183,17 - 450,09
Bénéficiaires des allocations de remplacement
de revenus 1.192,14 - 450,09
Emploi dans une entreprise de travail adapté 144,15 445,91
Sans revenu mais bénéficiaire de la prime EFT 704,43 -282,09

6. L’ENGAGEMENT DEPP DANS LES ENTREPRISES D’INSERTION : BENEFICE OU COUT
MONETAIRE POUR LES POUVOIRS PUBLICS ?

Les tableaux de résultats de la section précédente montrent clairement que les pou-
voirs publics sont globalement bénéficiaires de l’engagement des DEPP dans les
entreprises d’insertion en 2001 (si l’effet de perte sèche est nul). En effet, en fonc-
tion de la situation des DEPP avant l’embauche dans une entreprise d’insertion, les
gains pour les pouvoirs publics varient mensuellement entre 422,34 EUR et 803,92
EUR par DEPP engagé. Autrement dit, sur base annuelle, les bénéfices se situent
entre 5.068,08 EUR et 9.647,04 EUR par personne DEPP engagée dans une entre-
prise d’insertion.
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TABLEAU 24 : OCCUPATION DES TRAVAILLEURS AVANT EMBAUCHE EN EI

Situation socioprofessionnelle Répartition Impact budgétaire

Chômeurs de longue durée 46% 803,92
Bénéficiaires du minimex 31,50% 733,08
Stagiaires en entreprises de formation par le travail (EFT) 12,50% 422,34
Bénéficiaires d’allocations pour personnes handicapées 5% 742,05
Travailleurs en entreprises de travail adapté (ETA) 5% 590,06

A partir des répartitions entre les différentes situations socioprofessionnelles avant
engagement dans une EI, nous obtenons un gain mensuel moyen pondéré de 720,12
EUR toutes catégories de travailleurs confondues.

Ces résultats positifs pour les finances publiques ne doivent pas occulter le fait que
l’Etat fédéral, via le non-paiement des allocations de chômage, de minimex, etc. et
via les gains supplémentaires en termes de cotisations de sécurité sociale et d’im-
pôts, est largement bénéficiaire de la mise au travail de demandeurs d’emploi parti-
culièrement difficiles à placer au sein des entreprises d’insertion. En effet, les gains
pour l’Etat fédéral varient entre 144,15 EUR et 1.254,01 EUR. En reprenant les don-
nées du tableau 23, nous obtenons un gain moyen de 1.104,41 EUR mensuellement
par DEPP.

La Région wallonne, quant à elle, doit contribuer mensuellement par le paiement de
subventions entre 282,09 EUR et 450,09 EUR pour chaque DEPP en entreprise d’in-
sertion n’ayant pas antérieurement travaillé en ETA. Dans le cas de ces derniers, le
gain pour la région wallonne s’élève en 2001 à 445,91 EUR. Cela s’explique essen-
tiellement par le fait que les subsides sont plus importants pour des postes de travail
en entreprise de travail adapté qu’en entreprise d’insertion. La perte moyenne pour
la Région wallonne s’élève à 384,29 EUR.

A ce propos, il est intéressant de comparer les impacts budgétaires des différentes
entreprises sociales d’insertion en Belgique : entreprise d’insertion (EI), entreprise
de travail adapté (ETA), entreprise de formation par le travail (EFT), sociale werk-
plaatsen (SW).
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TABLEAU 25 : COMPARAISON DE L’IMPACT BUDGETAIRE ENTRE EI, EFT, ETA ET SW (EN EUR)

Type d’entreprise sociale
d’insertion EI EFT SW ETA

Cas le plus négatif +422 -1.492 -641 -181
Cas le plus positif +804 -1.492 -487 +234

Sources : Pinxteren (2001) et Dusart et Grégoire (2003)? Tous les montants sont mensuels.

Cette comparaison montre clairement que les EI constituent un dispositif d’insertion
beaucoup plus avantageux pour les finances publiques que les autres types d’entre-
prises sociales d’insertion. Cependant, cette comparaison doit être soumise à deux
réserves importantes. D’une part, les finalités (et les publics-cibles) de ces types
d’entreprises sociales d’insertion sont diverses. D’autre part, les études de ces dif-
férents impacts, même si elles ont respecté la même méthodologie, n’ont pas pris
en compte exactement les mêmes bénéfices et les mêmes coûts.

7. INTEGRATION DE L’EFFET DE PERTE SECHE : UNE MISE EN PERSPECTIVE DES
RESULTATS

Les résultats de la section 5 se basaient sur l’hypothèse que l’effet de perte sèche
était nul, c’est-à-dire qu’aucun travailleur en EI n’aurait retrouvé un emploi dans une
autre entreprise. Bien entendu, cette hypothèse ne correspond pas à la réalité.

Dans le rapport final consacré à la recherche « économie sociale, intégration sociale
et développement durable » financée par les SSTC (voir supra) nous avons mesuré
l’effet de perte sèche réel des EI. Si on ajoute à cet effet le taux brut de réinsertion
(égal à 80% en moyenne deux ans après l’entrée en EI, en considérant les tra-
vailleurs toujours en EI et ceux qui sont à l’emploi dans une autre entreprise), nous
obtenons l’effet net du passage en EI, c’est-à-dire la part des travailleurs en insertion
qui sont à l’emploi au début 2003 grâce à l’EI alors qu’ils n’auraient pas été en
mesure de s’insérer sur le marché du travail. Celui-ci est égal à 50% (80%-30%).

Pour appréhender ces effets, nous avons privilégié la méthode du matching, dont le
principe est le suivant : à partir d’une base de données reprenant les individus
n’ayant pas participé à la politique étudiée, nous isolons les individus les plus
proches de ceux qui ont bénéficié de la politique, la mise en évidence de ces indi-
vidus se faisant grâce aux variables à notre disposition. Ensuite, nous comparons la
trajectoire des individus ainsi sélectionnés avec celle des sujets d’observation.
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La base de données utilisée pour constituer le groupe contrôle nous a été fournie
par le FOREM (23) tandis que les données concernant les travailleurs en insertion
viennent de données d’enquête traitant des travailleurs entrés entre 2000 et 2002
dans l’EI. Nous connaissons la trajectoire de ces travailleurs depuis leur entrée
jusqu’au premier semestre de l’année 2003. Cependant, un problème s’est posé à
nous. Etant donné que les travailleurs observés sont entrés dans l’EI à n’importe
quelle date comprise entre 2000 et 2002, nous aurions dû demander au FOREM une
base de données par travailleur reprenant l’ensemble des demandeurs d’emploi le
jour de son entrée. Cela n’était évidemment pas raisonnable. Nous avons dès lors
choisi de traiter des données trimestrielles, qui semblaient constituer le meilleur
arbitrage entre la qualité des données et la faisabilité du travail.

Les variables que nous avons retenues pour procéder au matching sont les
suivantes : l’âge, le sexe, le niveau de diplôme, la durée de l’expérience profession-
nelle, la nationalité et le statut avant l’entrée (chômage, revenu d’intégration ou sans
statut) ainsi que son ancienneté (plus ou moins d’un an). Cette méthode nous a per-
mis de retenir en moyenne 15 « individus-pairs » par sujet de l’étude. Cependant,
nous sommes confrontés à des biais de différents types dans le cas qui nous occupe.

ENCADRE 2 : LES BIAIS D’ECHANTILLONNAGE DANS LA PROCEDURE DE MATCHING

Premièrement, l’utilisation de données trimestrielles implique que les individus
du groupe contrôle qui auraient retrouvé un emploi entre la date d’entrée du
sujet observé et la fin du trimestre en question ne sont pas considérés. Par exem-
ple, si un travailleur est entré dans l’EI le 30 novembre, nous avons été obligés de
considérer les individus de la base de données du FOREM qui étaient inactifs au
31 décembre. Ainsi, un individu-pair qui aurait trouvé un emploi le 15 décembre
n’a pas pu être pris en compte. Un individu de la base de données du FOREM
inactif au 31 décembre pourrait aussi être inscrit au chômage après le 30
novembre, ce qui signifie qu’il n’aurait théoriquement pas dû être considéré. La
conséquence de ce problème est une sous-estimation de l’effet de perte sèche.
Cependant, nous pensons que des données trimestrielles sont suffisamment fines
et que ce biais est par conséquent relativement faible.

Deuxièmement, il est possible que les individus du groupe contrôle soient eux-
mêmes entrés en EI durant la période considérée. Cela a pour conséquence de
surestimer l’effet de perte-sèche. Cependant, ayant considéré un nombre suf-
fisant d’« individus-pairs », nous pensons que ces cas doivent être probablement
noyés dans la masse, d’autant plus que l’ensemble des EI n’engagent pas de nom-
breux travailleurs.

(23) Base de données reprenant la trajectoire professionnelle et les caractéristiques socio-
économiques de base de l’ensemble des individus inscrits comme demandeurs d’emploi en Région
wallonne.
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Troisièmement, le FOREM ne connaît pas avec certitude le parcours de certains
individus. En effet, une partie des demandeurs d’emploi qui retrouvent un travail
ne préviennent pas le FOREM. Par conséquent, cette institution sait uniquement
que ces personnes ont arrêté de pointer. Il est toutefois raisonnable de penser, et
c’est l’hypothèse que nous avons faite, que la majorité des individus qui sont
restés au minimum 4 mois sans pointer ont retrouvé un emploi. Pour les person-
nes ayant arrêté de pointer pendant une période inférieure à 4 mois (cas rencon-
trés assez rarement lors de notre traitement), nous avons considéré qu’ils
n’avaient pas retrouvé un travail. Bien entendu, il est possible que certaines per-
sonnes aient été mal classées du fait de ces hypothèses. Toutefois, celles-ci sem-
blent raisonnables et ne devraient pas biaiser trop fortement nos résultats (si biais
il y a, nous supposons qu’il irait plutôt dans le sens d’une surestimation de l’effet
de perte sèche).

Quatrièmement, nous sommes confrontés à un biais de sélection, dont nous
n’avons pas été en mesure de tenir compte. En effet, il est évident que d’autres
variables que les six prises en considération influencent l’accès aux EI ainsi que la
trajectoire des personnes. De nombreuses variables sont disponibles pour le
groupe participant (comme la présence de problèmes sociaux ou mentaux, la fi-
lière d’arrivée qui peut refléter le degré de motivation des personnes, etc.) mais
non observables pour le groupe contrôle. Ainsi, certains individus aux caractéris-
tiques observables favorables peuvent être de facto difficiles à insérer du fait de
certains problèmes sociaux qui sont quant à eux inobservables. Ne pas en tenir
compte a bien entendu pour effet de surestimer l’effet de perte sèche. De plus, la
motivation n’a pas pu être observée. Etant donné qu’elle est probablement plus
importante chez les individus décidant d’entamer un parcours de réinsertion en
EI, nous pouvons penser que ne pas la mesurer sous-estime l’effet de perte sèche.
Par conséquent, le sens du biais de sélection est indéterminé.

En conclusion, nous faisons face à quatre types de biais : le premier allant dans le
sens d’une sous-estimation, le deuxième d’une surestimation et les deux derniers
allant dans un sens incertain. Nous pensons raisonnable de penser que ces biais
ne sont pas trop importants et qu’il est probable qu’ils aient tendance à se neu-
traliser pour une grande part.

En pratique, nous avons obtenu un effet de perte sèche de 30% en moyenne deux ans
après l’entrée (24), ce qui signifie que plus de deux travailleurs sur trois engagés par
une EI entre 2000 et 2002 n’auraient pas retrouvé un emploi au premier semestre de
l’année 2003. En outre, considérant un taux brut de réinsertion égal à 80%, nous
obtenons qu’un travailleur sur deux était à l’emploi en moyenne deux ans après son
entrée en EI alors qu’il aurait été inactif à ce moment sans l’existence de ces EI.

(24) Ce taux est valable que l’on considère l’ensemble des travailleurs en EI ou uniquement ceux qui
étaient encore présents dans l’EI en moyenne deux ans après leur entrée
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Pour les 30% de travailleurs représentant la perte sèche (25), les pouvoirs publics
font face à un coût supplémentaire de 788,71 EUR (450,09 EUR pour la Région wal-
lonne et 338,71 EUR pour l’Etat fédéral). En effet, alors que leurs recettes sont simi-
laires que le travailleur soit embauché avec ou sans subsides, les pouvoirs publics
« gaspillent » le montant des subsides et des exonérations de cotisations patronales
lorsque ceux-ci n’auraient pas été une condition sine qua non à l’embauche du tra-
vailleur.

TABLEAU 26 : SITUATION SUPPLEMENTAIRE : DEPP AU TRAVAIL SANS LES SUBSIDES

EI Au travail

Bénéfices 1. CSS personnelles 171,21 171,21
2. CSS patronales 446,78 446,78
3. IPP 267,68 267,68
4. Impôt indirect 148,1 148,1
5. TVA 11,55 11,55
6. ISOC 29,14 29,14
Total 1.074,46 1.074,46

Coûts 1. Subsides 450,09 0
2. Réd. ONSS 338,62 0
Total 788,71 0
Bénéfices – Coûts 285,75 1.074,46
Impact net = EI – DEPP - 788,71

Par conséquent, le bénéfice attendu par travailleur pour les pouvoirs publics s’en
trouve réduit. En effet, les pouvoirs publics ne font plus un bénéfice moyen de
720,12 EUR que pour 70% des DEPP. Dans les 30% restants, ils font face à une perte
attendue de 788,71 EUR. En conclusion, le bénéfice attendu pour les pouvoirs
publics n’est plus que de 267,47 EUR.

TABLEAU 27 : IMPACT BUDGETAIRE DIRECT PAR EMBAUCHE POUR LES POUVOIRS PUBLICS SI
L’ON CONSIDERE UN EFFET DE PERTE SECHE EGAL A 30% 

A l’emploi en EI DEPP au travail sans subsides Total

0,70 * 720,12 = 504,08 0,30 * -788,71 = -236,61 504,08 – 236,61 = 267,47

(25) En faisant l’hypothèse que ces travailleurs auraient travaillé pour le même salaire et aux mêmes
conditions que dans l’EI, ce qui paraît raisonnable étant donné que leurs qualifications restent les
mêmes.
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Toutefois, faire l’hypothèse d’un effet de perte sèche de 30% constitue probable-
ment une vision trop pessimiste de la réalité. En effet, comme on l’a souligné plus
haut, cet effet a pour but de montrer quel pourcentage de travailleurs auraient de
toute manière retrouvé un emploi en dehors de l’EI. Or, il se pourrait qu’une partie
non négligeable de ces 30% auraient retrouvé un emploi subsidié (ailleurs qu’en EI).
La réalité se situe donc entre les deux résultats présentés (267,47 et 720,12 EUR).
Les données à notre disposition ne nous permettent malheureusement pas d’être
plus précis.

Enfin, le tableau suivant montre que l’effet de perte sèche est surtout néfaste, par
rapport à une situation où celui-ci serait nul, pour les finances fédérales. En effet, l’E-
tat n’avait pas besoin de supporter le coût de réduction de cotisations patronales
pour bénéficier de rentrées fiscales supplémentaires.

TABLEAU 28 : IMPACT BUDGETAIRE DIRECT PAR EMBAUCHE POUR L’ETAT FEDERAL ET LA
REGION WALLONNE SELON LA SITUATION DES DEPP AVANT EMBAUCHE EN EI SI L’ON CONSIDERE
UN EFFET DE PERTE SECHE EGAL A 30%

Situation avant engagement ETAT REGION BENEFICE
FEDERAL WALLONNE TOTAL

Bénéficiaire des allocations de chômage 776,22 -450,09 326,13
Bénéficiaire du Minimex en Euros 726,63 -450,09 276,54
Bénéficiaires des allocations de remplacement de revenus 732,91 -450,09 282,82
Emploi dans une entreprise de travail adapté -0.68 177,11 176,43
Sans revenu mais bénéficiaire de la prime EFT 391,52 -332,49 59,03
Bénéfice (ou coût) moyen 671,50 -404,03 267,47

8. CONCLUSION

La mesure de l’impact budgétaire de l’engagement de demandeurs d’emploi parti-
culièrement difficiles à placer dans les entreprises d’insertion démontre un bénéfice
important pour les pouvoirs publics, et ce quelle que soit l’hypothèse utilisée con-
cernant l’effet de perte sèche (entre 0 et 30%). Cette étude peut donc rassurer les
sceptiques quant au coût de cette politique. Contrairement au sentiment générale-
ment répandu parmi les contribuables, il s’avère qu’ils ne doivent donc pas suppor-
ter le poids de la mise au travail en entreprises d’insertion de personnes défa-
vorisées. Bien entendu, nous n’avons pas pu considérer l’ensemble des effets
macroéconomiques de ces entreprises. Nous pouvons toutefois affirmer que la
Région wallonne est largement  contributive, au bénéfice de l’Etat fédéral. Ainsi on
pourrait imaginer de nouveaux transferts compensatoires de l’Etat fédéral vers les
Régions pour favoriser plus encore ce type de politique.
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En outre, cette étude est centrée uniquement sur l’impact financier pour les pou-
voirs publics de l’activité des entreprises d’insertion. D’autres résultats de la même
recherche (voir supra) démontrent que les entreprises d’insertion comportent de
nombreux autres avantages, aussi bien pour les travailleurs (augmentation de leurs
compétences, de leur intégration sociale, de leurs ressources financières, etc.) que
pour la société en général via les objectifs de production sociale des entreprises
d’insertion (recyclage, services de proximité, etc.).

__________

629

L’IMPACT BUDGETAIRE DE L’ENGAGEMENT DE DEMANDEURS D’EMPLOI DANS LES ENTREPRISES D’INSERTION

GREGOIRE-FRANS.qxp  5/05/2006  9:26  Pagina 629



BIBLIOGRAPHIE

Borzaga, C., Gui, B., et Povinelli, F., Le rôle des entreprises d’insertion sur le marché
du travail : L’éclairage d’une analyse économique, in Defourny, J., Favreau, L. et Lav-
ille, J.-L. (eds), Insertion et nouvelle économie sociale : un bilan international,
Desclée de Brouwer, Paris, 1998.

, V., Fasquelle, N., , K., , L., , M.,, B. et, P., Coût budgétaire d’un chômeur de 1987 à
2002, Bureau fédéral du Plan, Planning Paper, n° 96, Bruxelles, 2004.

Dusart, P. et Grégoire, O., Etude des implications de la transformation des asbl en
sociétés à finalité sociale dans le secteur des entreprises de travail adapté, Rap-
port de recherche, Centre d’économie Sociale, ULg, Liège, 2003.

CIRIEC, L’économie sociale d’insertion, Rapport de recherche, Liège, 2003.

D’addio, C. et Pinxteren, A., Entreprises de formation par le travail et ateliers soci-
aux : une analyse de classification des publics cibles en terme de caractéristiques
individuelles et de taux d’insertion, Revue belge de sécurité sociale, Bruxelles,
2002.

Davister, C., Defourny, J. et Grégoire, O., Les entreprises sociales d’insertion dans
l’Union européenne : un aperçu général, Revue des études coopératives, mutua-
listes et associatives (RECMA), Paris, 2004.

Defourny, J., L’émergence du concept d’entreprise sociale, Reflets et perspectives
de la vie économique, Bruxelles, 2004.

Erhel, C., Gautte, J., Gazier, B. and Morel, S., Job Opportunities for the Hard-to-
place, in Schmid, G., O’Reilly, J. and Schomann, K., (ed.), International Handbook
of Labour Market Policy and Evaluation, Edward Elgar, Cambridge, 1996.

Festjens, M.-J., Lambrecht, M., Masure, L., Saintrain, M. et Schuttringer, S., Coût
budgétaire d’un chômeur de 1983 à 1997, Bureau fédéral du Plan, Planning Paper,
n° 79, Bruxelles, 1997.

Grégoire, O., Profils nationaux des entreprises sociales d’insertion : Belgique, EMES
Working Papers, Liège, 2003.

Grégoire, O., Pluralité de parties prenantes et d’objectifs dans les entreprises
sociales d’insertion, Reflets et perspectives de la vie économique, Bruxelles, 2004.

Jadoul, B., Le financement des services de proximité par les politiques actives d’em-
ploi; une évaluation du coût pour les pouvoirs publics, Les cahiers du CERISIS,
2000/13, CERISIS-Hainaut, UCL, Charleroi, 2000.

630

REVUE BELGE DE SECURITE SOCIALE - 4e TRIMESTRE 2005

GREGOIRE-FRANS.qxp  5/05/2006  9:26  Pagina 630



Lefevre, C., Insertion et qualité de vie : une approche multidimensionnelle, in Lien-
ard, G. (ed.), L’insertion : défi pour l’analyse, enjeu pour l’action, Mardaga, Spri-
mont, 2001.

Lemaître, A., Les entreprises sociales d’insertion par le travail en Région wallonne
face à l’institutionnalisation : quels effets sur leurs objectifs et leurs ressources ?,
éditions Luc Pire, à paraître.

Ministère fédéral des Finances, Mémento fiscal, Service d’étude et de documenta-
tion, Bruxelles, 2002.

Nyssens, M. et Grégoire, O., Les entreprises sociales d’insertion par l’économique
en Belgique : tendances et enjeux, EMES Working Papers, PE.03, Liège, 2002.

Office National des Vacances Annuelles, Les vacances annuelles des travailleurs
salariés, Bruxelles, 2002.

Pinxteren, A., Crise de l’emploi, politiques actives et économie sociale d’insertion,
Mémoire, Département des Sciences économiques, UCL, Louvain-la-Neuve, 2001.

Platteau, A. et Nyssens, M., Profils et trajectoires des travailleurs dans les entreprises
sociales d’insertion, Reflets et perspectives de la vie économique, Bruxelles, 2004.

Service public fédéral Sécurité sociale, Direction générale de la Politique des Person-
nes handicapées, Guide la personne handicapée, sur le site Internet : http://handi-
cap.fgov.be/fr/citoyens/publications/guide/intro.htm

__________

631

L’IMPACT BUDGETAIRE DE L’ENGAGEMENT DE DEMANDEURS D’EMPLOI DANS LES ENTREPRISES D’INSERTION

GREGOIRE-FRANS.qxp  5/05/2006  9:26  Pagina 631



TABLE DES MATIERES

L’IMPACT BUDGETAIRE DE L’ENGAGEMENT DE DEMANDEURS D’EMPLOI 
DANS LES ENTREPRISES D’INSERTION

1.   INTRODUCTION 599

2.   CADRE D’ANALYSE 601

2.1. METHODOLOGIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 601
2.2. HYPOTHESES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . 602

3.   DEMANDEUR D’EMPLOI PARTICULIEREMENT DIFFICILE A PLACER 604

3.1. DEFINITION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . 604
3.2. SITUATION SOCIOPROFESSIONNELLE DES DEPP AVANT DE TRAVAILLER EN

ENTREPRISE D’INSERTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 605
3.3. LES IMPOTS INDIRECTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 610

4.   TRAVAILLEURS EN ENTREPRISE D’INSERTION 611

4.1. CARACTERISTIQUES DE L’EMPLOI EN ENTREPRISE D’INSERTION. . . . . . . . . . 611
4.2. LES BENEFICES POUR LES POUVOIRS PUBLICS . . . . . . . . . . . . . . . . 612
4.3. LES COUTS POUR LES POUVOIRS PUBLICS . . . . . . . . . . . . . . . . . 617

5.   LES RESULTATS DU CALCUL DE L’IMPACT BUDGETAIRE 619

5.1. RESULTATS PAR SITUATION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 620
5.2. RESULTATS PAR POUVOIR SUBSIDIANT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 622

6.   L’ENGAGEMENT DEPP DANS LES ENTREPRISES D’INSERTION : 
BENEFICE OU COUT MONETAIRE POUR LES POUVOIRS PUBLICS ? 622

7.   INTEGRATION DE L’EFFET DE PERTE SECHE : UNE MISE EN PERSPECTIVE 
DES RESULTATS 624

8.   CONCLUSION 628

BIBLIOGRAPHIE 630

632

REVUE BELGE DE SECURITE SOCIALE - 4e TRIMESTRE 2005

GREGOIRE-FRANS.qxp  5/05/2006  9:26  Pagina 632



ACTIVATION A L’EMPLOI. PREMIER BILAN
DE LA SITUATION RELATIVE A LA NOUVELLE
LOI GENERALE SUR L’AIDE SOCIALE AUX
PAYS-BAS

PAR ANDREA KRAAN, ELLEKE DAVIDSE, JORIEN SOETHOUT et BOB VAN WAVEREN*

1. INTRODUCTION

Depuis le 1er janvier 2004, le système de l’aide sociale des Pays-Bas a connu des
modifications substantielles. La Loi générale sur l’aide sociale (Algemene bijs-
tandswet, ci-après l’Abw) a été remplacée par la Loi sur le travail et l’assistance (Wet
werk en bijstand, ci-après la WWB). La principale spécificité de cette modification
est que l’entière responsabilité du financement et de la mise en œuvre de la législa-
tion relative à l’aide sociale est transférée aux communes. Cette modification de la
loi est suivie d’une enquête d’évaluation, qui a livré entre-temps ses premiers résul-
tats quant au fonctionnement de ce nouveau système.

Dans le présent article, nous fournissons une description de l’histoire de la politique
de l’aide sociale aux Pays-Bas, y compris de la modification du système réalisée
grâce à la WWB. Nous approfondirons ensuite les résultats de l’enquête réalisée par
le bureau d’études Regioplan Beleidsonderzoek (Regioplan 2005) pour le compte
du Ministère des Affaires sociales et de l’Emploi. Les résultats de cette enquête sont
parfois complétés par des données quantitatives récentes provenant de l’Office cen-
tral de la statistique aux Pays-Bas (Centraal Bureau voor de Statistiek, CBS). Dans un
souci de clarté, une liste d’abréviations est fournie à la fin du présent document.

2. LOCALISATION

La nouvelle loi a été dictée par l’idée selon laquelle l’assistance devait être orientée
davantage vers les personnes qui en dépendent réellement. La base assurant les
prestations et les moyens financiers de cette assistance a été maintenue. Par ailleurs,
ce fondement s’applique non seulement à l’assistance, mais également à l’ensemble

* Les deux premiers auteurs collaborent au sein de la Direction Emploi et Assistance du ministère des
Affaires sociales et de l’Emploi aux Pays-Bas. Les deux derniers sont respectivement chercheur et
responsable de projet auprès du bureau d’études Regioplan Beleidsonderzoek, ayant fourni l’enquête
d’évaluation abordée dans le présent article.
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du système de la sécurité sociale aux Pays-Bas. Tout comme à d’autres niveaux de la
sécurité sociale, l’objectif principal de la WWB est le suivant : ‘Le travail prime sur
l’indemnité’. Dans cette optique, tout citoyen des Pays-Bas est censé pouvoir assurer
lui-même sa propre subsistance. S’il n’est pas en mesure de la faire et qu’aucun autre
dispositif n’est prévu à cet effet, les autorités ont pour tâche d’aider ces personnes à
chercher un emploi et à leur apporter un soutien financier aussi longtemps que le
travail ne leur permet pas de vivre de manière indépendante. La WWB constitue
ainsi un dispositif de protection au sein du système de la sécurité sociale pour lequel
n’entrent en ligne de compte que les personnes ne disposant d’aucun revenu ou
d’un revenu insuffisant provenant d’une (autre) indemnisation, sans emploi et/ou ne
disposant pas de moyens suffisants ou ne vivant pas avec un partenaire ou avec des
parents disposant de revenus suffisants. Les autres aspects importants du système
néerlandais de sécurité sociale figurent dans trois lois. Le risque de chômage après
un emploi est couvert par la Loi sur les allocations de chômage (Werkloosheidswet,
ci-après WW), les personnes en incapacité de travail peuvent faire appel à la Loi sur
l’emploi et les revenus selon la capacité de travailler (Wet werk en inkomen naar
arbeidsvermogen, ci-après WIA) (1) et les personnes âgées de plus de 65 ans peu-
vent, en principe, prétendre à une allocation basée sur la Loi néerlandaise sur l’as-
surance vieillesse généralisée (Algemene Ouderdomswet, ci-après AOW).

Cinq % des ménages néerlandais (et donc pas des individus) bénéficient d’une
allocation d’assistance. En guise d’introduction à la situation des Pays-Bas, le tableau
1 présente des chiffres clés relatifs aux allocations octroyées aux bénéficiaires de
l’assistance, avec un demandeur principal âgé de moins de 65 ans, fin septembre
2005. Ces chiffres révèlent que les allocations d’assistance sont notamment
octroyées aux isolés (57 %) et aux parents isolés (27 %). Ces ménages sont sur-
représentés dans l’assistance sociale étant donné que le pourcentage d’isolés et de
parents isolés par rapport à tous les ménages néerlandais s’élève respectivement à
34 % et à 6 %. La répartition entre les différentes catégories d’âge est relativement
égale, à l’exception des jeunes de moins de 25 ans et des personnes âgées de plus
de 60 ans. Vingt pour cent des allocations sont octroyées pendant une durée
inférieure à un an, mais 80 % des ménages assistés sont par ailleurs dépendants de
l’aide pendant une période d’un an ou plus.

(1) La loi antérieure à la WIA était la WAO (Wet op de Arbeidsongeschiktheidsverzekering - loi rela-
tive à l’assurance pour incapacité de travail)
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TABLEAU 1 : CHIFFRES CLES RELATIFS AU NOMBRE D’ALLOCATIONS D’ASSISTANCE DES PER-
SONNES VIVANT DANS LEUR PROPRE LOGEMENT ET AGEES DE MOINS DE 65 ANS, A LA FIN DU 3E
TRIMESTRE 2005

Age Nombre Pourcentage

Moins de 20 ans 3.775 1%
20 à 25 ans 25.625 8%
25 à 30 ans 31.975 10%
30 à 35 ans 38.765 12%
35 à 40 ans 44.065 13%
40 à 45 ans 44.950 14%
45 à 50 ans 40.290 12%
50 à 55 ans 35.695 11%
55 à 60 ans 35.680 11%
60 à 65 ans 30.255 9%
Total 331.075 100%

Source: CBS

Statut Nombre Pourcentage

Isolé 187.740 57%
Parent isolé 90.420 27%
Couple (marié) 52.105 16%
Autres 820 0%
Total 331.085 100%

Source: CBS

Durée assistance générale Nombre Pourcentage

< 1 an 66.485 20%
= > 1 an 264.600 80%
Total 331.085 100%

Source: CBS

3. HISTORIQUE

En 1993, la Commission d’enquête au sujet de l’application de la loi générale sur
l’aide sociale (ABW), sous la direction du professeur Van der Zwan, a conclu que la
mise en œuvre de la loi générale sur l’aide sociale se caractérisait par des ‘manque-
ments inacceptables’. La ‘norme’ était absente et, pour la majorité des allocations
octroyées, il était impossible d’en établir le bien-fondé. Toutefois, l’exécution au
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niveau communal n’était pas la seule à présenter des manquements graves. Le con-
trôle par le ministère était également insuffisant. Enfin, la commission d’enquête a
abouti à la conclusion selon laquelle des critiques pouvaient également être
adressées au législateur : la loi était trop détaillée et posait de trop nombreuses exi-
gences (Onderzoekscommissie toepassing ABW, 1993 – Commission d’enquête sur
l’application de l’ABW, 1993).

Outre ces appréciations relatives à (l’exécution de) la loi, la Commission Van der
Zwan a constaté l’existence d’une fraude aux allocations à grande échelle et que de
nombreuses personnes bénéficiaient indûment d’une allocation. La Commission a
constaté implicitement que trop peu d’attention était accordée aux possibilités de
faciliter la sortie de l’aide sociale (terminologie actuelle, non de l’époque).

La WWB représente la conclusion logique d’un développement amorcé grâce à
cette Commission. Elle a ainsi plaidé pour un renforcement de l’intervention des
communes permettant d’accroître la qualité de la mise en œuvre de la loi. En effet,
parmi les autorités, les communes sont les entités les plus proches du citoyen. Cette
accentuation du rôle communal a inversé la tendance par rapport à la période com-
mençant en 1972 au cours de laquelle l’Etat s’attribuait toujours plus de compé-
tences afin de rationaliser et de maîtriser l’exécution de la loi sur l’aide sociale. En
outre, la vision globale de la sécurité sociale était encore dominée par l’idée selon
laquelle l’égalité des droits (élément crucial de la conception de la sécurité sociale à
l’époque) ne pouvait être atteinte qu’au moyen de règles strictes, établies et con-
trôlées de manière centralisée.

L’enquête portant sur l’application de la loi sur l’aide sociale a entraîné une modifi-
cation radicale de la proposition de loi antérieure et prônant une toute nouvelle loi
sur l’aide sociale (Abw - loi générale sur l’aide sociale). Dans cette loi, entrée en
vigueur le 1er janvier 1996, les possibilités de faciliter la sortie de l’aide sociale
occupaient une position plus centrale et une attention particulière était consacrée à
la prévention et à la lutte contre la fraude. En outre, la notion de poortwachterfunc-
tie (fonction de ‘portier’) a fait son apparition : il a été jugé crucial de prévenir au
maximum l’entrée des personnes dans le régime de l’assistance, étant donné qu’il
est ainsi possible d’éviter une relation de dépendance entre les autorités et le client
empêchant de ce fait l’activation et la réinsertion du client.

Peu de temps déjà après l’instauration de la nouvelle Abw, le débat était lancé quant
à savoir si, à la suite de l’actualisation et des modifications des dispositions de la loi,
il n’y avait pas lieu de modifier également la relation financière existant entre l’Etat
et les communes. Le mode de financement des allocations d’assistance ne prévoyait
toujours pas d’incitant à une exécution effective et efficace de la part des com-
munes. A la suite de ce débat, les communes se sont vu octroyer, à partir de 2001,
un budget correspondant à 25 % des frais d’allocations afin de les confronter plus
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directement aux retombées financières de l’application de l’Abw. L’on espérait ainsi
que les communes seraient incitées davantage que par le passé à assurer une
meilleure exécution de l’Abw. En effet, une réduction du volume de l’aide octroyée
se traduit par un avantage financier pour les communes.

Bien que l’évaluation de l’Abw, intitulée ‘Lijnen naar de Toekomst’ (Orientations
pour l’avenir) (Ministère des Affaires sociales et de l’Emploi, 2000), n’ait pas abouti
à des conclusions négatives, le débat portant sur une décentralisation financière
plus approfondie de l’Abw demeurait d’actualité. Cette situation a conduit en 2002 à
la budgétisation complète de l’assistance, prévue dans l’Accord stratégique (accord
gouvernemental entre les trois partis de la coalition au sein du cabinet Balkenende-
1). Ce cabinet avait décidé, en outre, peu après son entrée en fonction, d’opérer
une simplification approfondie de la loi sur l’assistance (2). La Loi sur le travail et
l’assistance (WWB), entrée en vigueur le 1er janvier 2004, en a été le résultat.

4. MODIFICATION DU SYSTEME – LOI SUR LE TRAVAIL ET L’ASSISTANCE

La WWB visait à opérer une modification du système. Cette modification a pour but
de s’approcher davantage de l’objectif Le travail prime sur l’indemnité. Pour attein-
dre cet objectif, l’Etat et les communes disposent d’une série d’instruments, que
nous exposerons plus en détail ci-après.

4.1. INSTRUMENTATION DE L’ETAT
L’instrumentation des autorités peut être résumée par les concepts de décentra-
lisation, dérégulation et réduction de l’obligation de rapports. En outre, d’autres
instruments sont instaurés afin de soutenir les communes lors de la mise en œuvre
de la WWB (facilitation). 

4.1.1. Décentralisation de la responsabilité budgétaire
La WWB implique une décentralisation de la responsabilité financière en ce qui con-
cerne l’assistance. Comme il a déjà été précisé, à partir du 1er janvier 2001, les com-
munes ont bénéficié d’un budget de 25 % des dépenses en allocations. La WWB a
augmenté ce pourcentage à 100. Le financement est réparti sur deux budgets : la
partie relative aux revenus (partie R), destinée à l’octroi des allocations, et la partie
relative au travail (partie T), destinée à toutes les activités de réinsertion.

(2) Y compris la Wet inschakeling werkzoekenden (WIW) (Loi relative à la réinsertion des deman-
deurs d’emploi) qui y est étroitement liée et le Besluit Instroom/Doorstroom-banen (Arrêté premiers
emplois/emplois de transition).
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Le montant total du budget national pour la partie R (macrobudget) fait l’objet d’une
estimation annuelle, au mois de septembre précédent l’année budgétaire (estima-
tion provisoire). L’estimation du montant destiné à l’assistance dans le budget du
Ministère des Affaires sociales et de l’Emploi sert ici de base pour l’année budgétaire
suivante. Cette estimation est mise au point avec le Bureau central du plan. Les élé-
ments suivants sont alors analysés :
� données actuelles relatives à la croissance réelle des dépenses d’assistance à ce

moment ;
� prévisions économiques basées sur les projections macroéconomiques (PME)

pour l’année budgétaire à venir ;
� effets escomptés de la politique amendée.

Au mois de septembre de l’année budgétaire proprement dite, le budget estimé est
établi définitivement. Un ajustement de l’estimation provisoire peut dès lors s’avérer
nécessaire. Pour la fixation du budget définitif, une estimation actualisée des
dépenses d’assistance au cours de l’année budgétaire est réalisée sur la base des
données les plus récentes au sujet des composantes budgétaires citées. 

L’incitant financier pour la partie R prend forme grâce à l’utilisation d’un ‘modèle de
répartition objectif’ répartissant le macrobudget sur la base d’un certain nombre de
paramètres objectifs (nombre d’allochtones, nombre de personnes peu qualifiées,
etc.) entre les communes. Les communes peuvent conserver le surplus de la partie
R. Suite au nouveau système, les communes dont les prestations sont inférieures à la
moyenne conservent en moyenne moins de moyens financiers ou sont même con-
frontées à un déficit budgétaire. Si leurs prestations sont supérieures à la moyenne,
elles ont généralement un excédent financier et peuvent décider elles-mêmes de l’u-
tilisation de celui-ci. En d’autres termes, cette loi vise à récompenser les communes
pour leurs bonnes prestations et de pénaliser les communes dont les prestations
sont médiocres.
Ce système de répartition objectif s’applique pour le moment uniquement aux
grandes communes (> 60.000 habitants). Les communes plus petites (< 40.000 habi-
tants) se voient encore octroyer leur budget sur la base de ‘l’ancien système’, soit
proportionnellement à leur participation aux dépenses d’assistance quelques années
auparavant (quotité de frais historique). Pour les communes dont le nombre d’habi-
tants se situe entre 40.000 et 60.000, le budget se base sur une combinaison des
deux systèmes de financement.

Le macrobudget pour la partie T est établi par l’Etat. La partie T regroupe les dif-
férents fonds liés aux coûts des programmes de travail subsidié et pour le finance-
ment des parcours de réinsertion. Les ‘anciens’ régimes nationaux relatifs au travail
subsidié (WIW et Besluit I/D-banen) ont ainsi été abandonnés. La partie T est basée
sur une répartition du budget en fonction des besoins. Les communes dont la mis-
sion de réinsertion est plus lourde bénéficient d’un budget plus élevé que les com-
munes dont cette tâche est moins exigeante. Les critères de répartition sont entre
autres le nombre de bénéficiaires de l’assistance, l’ampleur de la population active
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très qualifiée, la disparité quantitative entre la demande et l’offre d’emploi et le
montant des dépenses pour allocations WW. Récemment, le Secrétaire d’Etat aux
Affaires sociales et à l’Emploi s’est engagé envers le Parlement à déterminer si le
modèle de répartition de la partie T tient suffisamment compte des personnes con-
frontés à une problématique complexe.

A la différence de la partie R, les fonds de la partie T sont ‘affectés’ ; en d’autres ter-
mes, ils ne peuvent être utilisés que dans le cadre des efforts de réinsertion (dont le
travail subsidié). Tout surplus présent dans la partie T ne peut dès lors pas être uti-
lisé à d’autres fins, comme le paiement d’allocations, par exemple. Ce surplus ne
peut pas non plus être ajouté aux ressources générales de la commune. L’éventuel
surplus de la partie T peut, en majeure partie, être ‘reporté’ à l’année suivante.

4.1.2. Décentralisation de la responsabilité politique et dérégulation
Parallèlement à l’augmentation de la responsabilité financière des communes, leur
liberté d’élaboration de leur politique s’est également accrue. De nombreuses pres-
criptions centrales ont été supprimées. Toutes les communes sont tenues d’élaborer
elles-mêmes leur politique et de l’intégrer dans des règlements. La suppression du
Règlement relatif aux prescriptions d’exécution administratives (Regeling Adminis-
tratieve Uitvoeringsvoorschriften (RAU)) constitue la modification la plus sub-
stantielle. Ce règlement fixait notamment des prescriptions liées aux délais dans
lesquels les enquêtes de légitimité devaient être effectuées auprès des clients. Ces
prescriptions ont influencé de manière considérable la nature et l’ampleur des acti-
vités des services sociaux. Par ailleurs, certaines obligations dans l’Abw sont de-
venues des compétences (sanctions, recouvrement).

Parallèlement, la marge de manœuvre des communes a été limitée dans certains
domaines d’activité. Ainsi, il n’est dorénavant plus possible de fournir une assistance
de groupe (catégorielle) spécifique (à quelques exceptions près) étant donné qu’au
niveau local, aucune politique de revenus ne peut être menée ; cette compétence
est réservée aux autorités nationales. En ce qui concerne la politique d’activation,
les dispenses de l’obligation d’emploi selon la catégorie ne sont plus autorisées
(comme auparavant pour les parents isolés ayant de jeunes enfants et les personnes
âgées de 57,5 ans et plus). Toutefois, une assistance spécifique individuelle et des
dispenses individuelles (sur mesure) sont encore possibles comme auparavant.

4.1.3. Réduction de l’obligation de rapports
Un autre moyen important mis en œuvre lors de l’entrée en vigueur de la WWB par l’E-
tat est la réduction de l’obligation de rapports. Etant donné qu’à l’heure actuelle, les
communes assument l’entière responsabilité de l’exécution de la WWB, elles doivent
fournir moins d’informations au Ministre et à la Tweede Kamer (Chambre des
députés). Les communes doivent ainsi pouvoir réduire leurs charges administratives,
de sorte qu’elles pourront mieux se concentrer sur la l’assistance proprement dite.
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Le Rapport d’exécution (VODU) (3) que les communes soumettent annuellement à
l’Etat a déjà été simplifié en 2004. En 2005, les I/D-monitor, WIW-statistiek et Moni-
tor Scholing en Activering (Mosa) ont été regroupés dans la Statistiek Reïntegratie
Gemeenten (SRG). Ces statistiques contiennent un nombre de variables sensible-
ment inférieur aux anciennes statistiques réunies. Depuis 2005, la Bijstandsuitkerin-
genstatistiek (statistiques relatives aux allocations d’assistance) soumise au CBS a
également été simplifiée. Les communes fournissent aussi des renseignements liés
aux Statistiques relatives à la fraude à l’assistance et aux Statistiques sur les bénéfici-
aires d’assistance. Dans ce domaine également, moins de rapports ont dû être
soumis, quoique dans une moindre mesure. Outre le VODU et les différentes statis-
tiques, des enquêtes individuelles menées ou demandées par le ministère sont égale-
ment considérées comme faisant partie des charges administratives que l’Etat
impose aux communes. Il s’agit  également de limiter les charges découlant de ces
enquêtes.

En contrepartie de la réduction de l’obligation de rapports à soumettre à l’Etat,
l’échevin et le conseil communal peuvent avoir besoin, dans le cadre de la dualisa-
tion, d’un nombre plus important d’informations qu’avant 2004. En effet, la loi sur la
dualisation de l’administration communale est entrée en vigueur en 2002. Ce dua-
lisme a entraîné certaines modifications dans les rapports entre le conseil, le collège
des Bourgmestre et Echevins (B&W), le greffe et l’organisation administrative. Le
fondement de l’opération de dualisation a été la scission du conseil et du collège,
qui s’est notamment concrétisée par la séparation des fonctions de conseiller et
d’échevin. Cette séparation de fonctions signifie que le conseil se charge principale-
ment de l’élaboration du cadre et du contrôle, alors que le collège est principale-
ment responsable de l’exécution de la politique. Cette fonction d’élaboration du
cadre assumée par le conseil est renforcée par l’intégration de compétences régle-
mentaires et budgétaires dans la loi communale. Le rôle de contrôle a également été
renforcé : chaque conseiller dispose ainsi du droit de poser des questions et de pro-
poser des amendements et le conseil peut ordonner une enquête au sujet de la poli-
tique menée par le collège ou le bourgmestre (droit d’enquête). De nouveaux
instruments permettant de fixer le cadre des activités ont été instaurés tels que le
budget-programmes, la fonction de chambre des comptes et des règlements liés à la
politique financière, à la gestion financière et à l’organisation financière. La WWB
constitue la première loi importante appliquée par les communes et instaurée après
la dualisation. En vertu de cette loi, les conseils communaux appliquent pour la pre-
mière fois leur fonction d’élaboration du cadre et de contrôle.

(3) Les communes sont tenues de soumettre au Ministre d’abord un VODU provisoire, deux mois
après la fin de l’année. En raison de son caractère provisoire, aucune déclaration comptable ou avis
du conseil communal n’est requis. Le VODU définitif est soumis ultérieurement (en septembre de
l’année suivant l’année sur laquelle porte le rapport) et doit être accompagné d’une déclaration
comptable et d’un avis du Conseil. Dans le suite du texte,  aucune distinction ne sera faite entre le
rapport provisoire et le rapport définitif. Nous nous limitons à l’appellation ‘VODU’.
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4.1.4. Facilitation
Pour soutenir les communes lors de la mise en œuvre et l’application de la nouvelle
loi, le ministère et les organisations sectorielles ont mis à disposition diverses facilités.
Le ministère a mis en place un support à la mise en œuvre de la WWB proposant de
nombreuses facilités. Il s’agit notamment d’une assistance et de lettres d’informa-
tions sur la WWB. Le guichet communal et le numéro de téléphone de ce guichet
permettent aux communes de poser des questions au ministère. Des équipes
régionales ont été créées, des journées communales ont été organisées, des réu-
nions sur le financement et des ateliers ont notamment été consacrés à l’organisa-
tion et à la sous-traitance de parcours de réinsertion.
Les organisations sectorielles telles que l’Association des communes néerlandaises
(VNG - Vereniging van Nederlandse Gemeenten) et l’Association des directeurs des
services sociaux (Divosa) ont également fourni une assistance et des documents à
titre d’exemple et organisé des réunions.

4.2. INSTRUMENTATION DES COMMUNES
Les communes disposent de trois instruments leur permettant de mieux concrétiser
l’objectif ‘Le travail prime sur l’indemnité’ : l’activation, l’aide aux revenus et la vigi-
lance.

4.2.1. Activation
Afin d’accroître la sortie de l’aide sociale, les communes peuvent organiser des par-
cours. Une distinction est opérée entre les parcours d’activation axés sur le marché
de l’emploi, basés sur le principe que le client peut réintégrer le marché du travail,
et les parcours d’activation sociale visant d’autres formes de participation sociale.
Eventuellement, l’activation sociale peut (finalement) elle aussi conduire à la réin-
sertion sur le marche du travail. L’emploi subsidié fait également partie de la
panoplie d’instruments d’activation des communes.
Les parcours visent avant tout à favoriser la sortie de l’aide sociale. En outre, ils peu-
vent également avoir pour objectif de limiter ‘à l’entrée’ l’accès à l’assistance. Le
principe selon lequel les clients sont tenus de suivre un parcours en contrepartie de
leur allocation est susceptible de limiter cet accès.

4.2.2. Aide aux revenus
L’aide aux revenus proposée par les communes consiste en premier lieu à intervenir
dans les  frais d’entretien des personnes incapables d’assurer leur propre subsis-
tance et qui ne peuvent  prétendre à une prestation comme une bourse d’études,
par exemple. Le montant de l’intervention dans les frais d’entretien est soumis à des
normes nationales. Les communes ont la liberté d’adapter quelque peu l’importance
de cette aide au moyen de suppléments ou de réductions.
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En complément à l’intervention dans les frais d’entretien, la commune peut octroyer
une assistance particulière et individuelle minimale pour les frais inévitables liés à
des circonstances spécifiques. La commune doit déterminer si une prestation exis-
tante ne peut être octroyée ou si la personne dispose de moyens personnels suf-
fisants (examen de la capacité financière). 
Lorsque des clients de la WWB perçoivent une allocation d’assistance depuis au
moins cinq ans déjà sans avoir travaillé au cours de cette période et par ailleurs sans
aucune perspective d’emploi, ils peuvent prétendre au supplément dit de longue
durée.

4.2.3. Vigilance
Tant la limitation de l’accès à l’assistance que la stimulation de la sortie de l’aide
sociale peuvent être obtenues grâce à une certaine vigilance. Par ailleurs, lorsque,
grâce à cette vigilance, des allocations ne sont octroyées qu’aux personnes qui y ont
effectivement droit, l’assise sociale de la WWB en tant que garantie de revenus s’en
trouve renforcée. 
L’entrée en vigueur de la WWB a également entraîné des modifications en ce qui
concerne la vigilance. Alors que du temps de l’Abw, des vérifications de légitimité
devaient encore être périodiques selon la RAU, depuis la WWB, les communes ont
la liberté d’effectuer des contrôles à leur guise, le plus effectivement et efficacement
possible. En d’autres termes, elles peuvent opter pour des contrôles basés sur des
indicateurs ou pour des contrôles basés sur des profils de risques.

Les communes ont également  une plus grande marge de manœuvre pour prendre
des mesures. Les communes disposent d’une liberté accrue en ce qui concerne l’am-
pleur et la durée d’une mesure (sous la forme d’une diminution de l’allocation). Des
mesures peuvent également être imposées pour un nombre plus élevé de comporte-
ments (par ex. agression). 
La WWB poursuit également la philosophie d’une vigilance de qualité instaurée à
l’époque de l’Abw. La vigilance de qualité signifie une application cohérente tant
des instruments préventifs que des instruments répressifs. Un système de stimula-
tion permet aux communes d’appliquer cette philosophie dans leur commune grâce
à une contribution de l’Etat.

5. PROGRAMME D’EVALUATION DE LA LOI SUR LE TRAVAIL ET L’ASSISTANCE

La WWB est évaluée afin de pouvoir apprécier si la modification du système
exposée ci-dessus est efficace dans la pratique. Au cours de la période 2004-2007,
une série d’enquêtes seront menées à ce sujet. L’enquête décrite au point 6 est la
première de cette série et consiste en une étude qualitative réalisée parmi les com-
munes en tant qu’acteurs de l’application de la loi.
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L’obligation d’évaluation figure à l’article 84 de la WWB, qui prévoit que le Ministre
des Affaires sociales et de l’Emploi envoie, en 2007, un rapport aux Etats généraux
relatif à l’efficacité et aux effets de cette loi dans la pratique. Les modalités de cette
évaluation sont décrites en détail dans le Plan d’Approche de l’évaluation de la
WWB (Plan van Aanpak Evaluatie WWB) 2004-2007 (Ministère des Affaires sociales
et de l’Emploi 2005). Ce plan comporte un certain nombre de sous-projets constitu-
ant la base de l’évaluation finale de 2007. Ce plan prévoit notamment une analyse
quantitative annuelle des développements liés à la WWB, une analyse des règle-
ments instaurés par les communes (quelles en sont les similitudes et les différences
constatées ?), des analyses causales (dans quelle mesure les effets constatés doivent-
ils être imputés à la WWB et dans quelle mesure doivent-ils être attribués à d’autres
facteurs ?) et une enquête parmi les bénéficiaires de l’assistance. L’enquête qualita-
tive actuelle sera répétée en 2006/2007 afin de pouvoir déterminer la mesure dans
laquelle les communes ont éventuellement changé d’avis au sujet de la WWB.

Le schéma suivant (figure 1) sert de base à l’évaluation, dans lequel les éléments de
la partie précédente sont intégrés.

FIGURE 1 : SCHEMA MODIFICATION SYSTEME WWB

L’efficacité de la WWB est évaluée selon la mesure dans laquelle elle atteint l’objec-
tif principal ‘Le travail prime sur l’indemnité’, à la suite de la modification du sys-
tème national et de l’utilisation d’instruments au niveau communal. Par rapport à la
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situation hors WWB, l’on peut s’attendre à une réduction significative de l’accès au
régime d’assistance et à une augmentation de la sortie de celui-ci, avec maintien de
la fonction de garantie de revenus.

6. PREMIERE EVALUATION DU PRODUIT : ENQUETE QUALITATIVE REALISEE PAR
REGIOPLAN

Les premiers résultats de l’évaluation ont été publiés récemment. Il s’agit des résul-
tats d’une enquête qualitative menée auprès de différentes communes, réalisée pour
le compte du Ministère par le bureau d’études Regioplan.

L’enquête examine l’hypothèse politique suivante :
� il y a une modification du système (WWB) perçue également comme telle par les

communes ;
� cette modification du système entraîne les adaptations prévues (dans la loi) de l’at-

titude des communes ;
� ces adaptations au niveau de l’attitude débouchent sur les résultats prévus dans la

loi.

Cette hypothèse politique a été développée au moyen de trois questions, à savoir :
� décentralisation, réduction de l’obligation de rapports, dérégulation et facilitation.

Comment les communes perçoivent-elles ces modifications du système ?
� comment ces modifications du système sont-elles ‘concrétisées’, en d’autres ter-

mes, par une adaptation de la politique (activation, aide aux revenus et vigilance),
de l’application ou de l’organisation ?

� dans quelle mesure la modification du système contribue-t-elle à la réalisation de
l’objectif de la WWB (objectif principal ‘le travail prime sur l’indemnité’ ; objectifs
dérivés : limitation de l’accès au régime, maintien de la fonction de garantie de
revenus, accroissement de la sortie du régime) ?

L’enquête de Regioplan a été menée dans 24 communes, répartie selon différents
critères (classe de taille de la commune, région, déficit/excédent financier sur la par-
tie R, rapidité de la mise en œuvre de la WWB). Les 24 communes couvrent ensem-
ble 43 % de la population nationale bénéficiant du régime d’aide sociale. Afin de
comprendre les différents aspects au niveau des communes, des entretiens ont été
menés avec divers acteurs : le président ou un conseiller de la commission du con-
seil des affaires sociales, l’échevin des affaires sociales, la direction du service social,
le contrôleur (du service) ou un collaborateur du service administratif et un certain
nombre d’exécutants (conseillers, case managers).
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7. ANALYSE DES RESULTATS

7.1. MODIFICATION DU SYSTEME NATIONAL
Lorsque l’on évalue la modification du système national et la mesure dans laquelle
elle contribue à la réalisation de l’objectif ‘le travail prime sur l’indemnité’, l’on con-
state directement que les communes considèrent cette modification du système
comme un changement positif. Les responsabilités se situent f au niveau où les com-
munes l’estiment elles aussi nécessaire. Le nouveau système incite les communes à
agir sur les dépenses de l’assistance et ce le plus efficacement possible. La nouvelle
loi s’avère également être un bon incitant permettant une réalisation effective
(accélérée) des changements déjà prévus depuis un certain temps. Il convient toute-
fois de distinguer ici différents types de communes. En outre, les communes rencon-
trent certains problèmes, que nous aborderons ultérieurement.

7.1.1. L’essence de la loi
L’enquête révèle que les communes perçoivent la quintessence de la loi telle qu’elle
a été prévue. La modification du système semble ainsi avoir été mise en œuvre de
manière effective. La quasi-totalité des personnes interrogées décrivent l’essence de
la loi comme suit :
� décentralisation des responsabilités et des compétences vers la commune, y com-

pris le fait d’assumer 100 % du risque financier et une plus grande liberté de prise
de mesures ;

� l’assistance en tant que prestation temporaire : l’accent est mis sur l’accompagne-
ment vers l’emploi, sous la devise ‘le travail prime sur l’indemnité’ et sur la stimu-
lation de l’indépendance et de l’autonomie du client ;

� maîtrise des dépenses : par un contrôle d’accès, une politique de vigilance ferme
et une politique d’activation forte.

7.1.2. Décentralisation de la responsabilité budgétaire
Les communes estiment que la décentralisation des responsabilités politiques et
budgétaires constitue un choix judicieux. En effet, les communes sont le plus à
même de définir la politique la mieux adaptée à leur situation locale. Le fait que la
commune en assume elle-même les conséquences financières est tout à fait logique
et constitue un stimulant. Un échevin (commune de plus de 60.000 habitants) le for-
mule comme suit : « Le nouveau système est satisfaisant. Si les ennuis m’in-
combent, je veux avoir aussi mon mot à dire. Si, lors de mes permanences, les per-
sonnes se plaignent de la politique nationale, je ne peux que les écouter. S’il s’agit
de la politique locale, je suis alors à même d’agir concrètement. »

Ce sont principalement les communes dont le budget WWB a été établi au moyen
du modèle de répartition objectif qui ressentent directement l’incitant de la respon-
sabilité budgétaire. Les communes de petite taille également assument l’entière
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responsabilité financière, mais leur budget est établi sur la base de données his-
toriques. En d’autres termes, elles sont moins incitées à maîtriser les dépenses. En
effet, les bonis et déficits éventuels sont ressentis pendant maximum trois ans, étant
donné que le budget est établi annuellement, sur la base du nombre réel d’allo-
cataires dans le passé (trois ans auparavant). Les communes de petite taille doivent
cependant veiller elles aussi à être au même niveau que l’accroissement des dépen-
ses au niveau national. Cette augmentation nationale détermine, en effet, l’impor-
tance du budget global et la tranche de ce budget allouée aux petites communes.
Certaines personnes interrogées des petites communes se sentent néanmoins peu
stimulées, car elles estiment que les efforts n’auront de toute façon aucun effet sur
leur budget au cours des prochaines années. 

Les communes qui se sentent stimulées, traduisent ces mesures dans une politique
nouvelle et énergique. Il convient de distinguer ici les communes présentant un
excédent dans la partie revenus et les communes confrontées à un déficit. Les com-
munes présentant un déficit opèrent plus souvent des choix révélant clairement que
les communes mettent en oeuvre les moyens disponibles de telle façon qu’elles obti-
ennent (en tout cas à court terme) le meilleur résultat possible. Elles indiquent que
le déficit constitue un moyen de ‘faire pression’ pour l’instauration de nouvelles
mesures, même si cette pratique est peu admissible pour certains groupes au sein
du conseil. Les communes présentant un excédent indiquent plus souvent envisager
une adaptation des mesures. Toutefois, elles ne perçoivent pas la nécessité de
changement à court terme telle qu’elle est ressentie par les communes en déficit.

Quelle que soit la situation d’excédent ou de déficit dans la partie revenus, la partie
travail ne semble (vraiment) pas toujours être exploitée entièrement. Les communes
l’expliquent par le système de justification budgétaire. L’Etat règle les dépenses sur
la base d’un système de caisse, alors que les communes se basent sur un système de
recettes et de débours. En d’autres termes, la sous-utilisation apparente des moyens
financiers se révèle en réalité moins importante, étant donné que les engagements
de paiement pris vis-à-vis des entreprises de réinsertion ne sont pas encore visibles
dans la justification de caisse à la fin de l’année budgétaire.

Les communes expriment des critiques sur certains aspects du système de finance-
ment de la WWB. La quasi-totalité des communes formulent des critiques sur un ou
plusieurs points, mais ce sont principalement les communes en déficit qui se font le
plus entendre.
Une ces critiques majeures concerne la faisabilité du modèle de répartition objectif
de la partie R. Par rapport à la situation antérieure, ce modèle a entraîné une réparti-
tion des ressources disponibles pour l’assistance. Ces effets de la répartition sont
perçus comme étant insuffisamment associés aux efforts des communes. On estime
que la politique active menée au cours des dernières années devrait engendrer des
dépenses d’assistance relativement faibles et dès lors un effet de répartition positif.
Les communes, notamment les communes déficitaires, ne retrouvent pas ces effets
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dans les résultats du modèle de répartition objectif. Les communes indiquent égale-
ment que des comportements adéquats par le passé ne sont pas récompensés, mais
au contraire pénalisés. Il est question du principe de l’avance inhibitrice.

Pour cet élément de critique, la remarque factuelle suivante peut être formulée : les
communes ayant obtenu de bons résultats dans le passé se sentent sanctionnées
pour leur politique active. Cette critique est compréhensible pour des communes
de petite taille. En effet, leurs ressources leur sont attribuées sur la base de coûts his-
toriques. Toutefois, pour les communes recevant leurs ressources sur la base de ca-
ractéristiques objectives, la situation est tout autre. Une commune qui, depuis des
années déjà, mène une politique d’activation, devrait avoir moins de bénéficiaires
de l’assistance que prévu sur la base de ses caractéristiques objectives, et devrait
être définie comme une commune avantagée. Les communes ont franchement l’im-
pression que tel n’est pas toujours le cas, ou n’est du moins pas perçu comme tel,
un sentiment exprimé concrètement par la ‘faisabilité du modèle de répartition’.

D’autres remarques critiques concernent les points suivants :
� la part importante octroyée aux grandes communes dans le budget annuel global

pour l’assistance (macrobudget) ;
� les ajustements permanents du modèle de répartition, par ailleurs souvent à l’insti-

gation des communes elles-mêmes ;
� la date (tardive) de fixation du budget définitif, entre autres en raison de la néces-

sité d’utiliser les chiffres les plus actuels possibles ;
� la pérennité de l’incitant. A ce sujet, un contrôleur souligne : « En principe, la

WWB est une bonne loi, mais les récompenses prévues pour les bons résultats
ne sont qu’illusion. D’un point de vue macroéconomique, c’est très ingénieux.
La commune ne tire bénéfice des efforts consentis que pendant un an, l’Etat de
manière structurelle. »

7.1.3. Décentralisation de la responsabilité politique et dérégulation
La principale modification que les communes perçoivent comme une conséquence
de la dérégulation est la suppression du Règlement relatif aux prescriptions d’exécu-
tion administratives (RAU). Nombre de communes ont supprimé le réexamen péri-
odique de légitimité. Cette obligation figurant dans la loi sur l’aide sociale était
perçue comme un véritable fardeau, qui ne produisait de surcroît que très peu de
résultats. Voici l’avis d’un manager à ce sujet : « Pour 99,9 % des réexamens, aucun
résultat choquant n’a été découvert. En d’autres termes, nous avons consenti des
efforts considérables, mais les résultats sont vraiment médiocres. » Pour pouvoir
contrôler malgré tout la légitimité de l’octroi des allocations, la grande majorité des
communes optent pour une vigilance de qualité. La suppression des charges admi-
nistratives des contrôles de légitimité a permis de développer et de mener une nou-
velle politique. Les nouvelles compétences, imposées auparavant comme des obliga-
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tions, dégagent également une certaine marge de manœuvre. Les communes peu-
vent ainsi choisir de ne plus procéder à une récupération, ou de le faire que lorsque
le montant indu dépasse un certain seuil.

Avec la liberté accrue d’établir les règles de manière autonome, la nécessité finan-
cière ne s’avère pas être le seul incitant pour mener une nouvelle politique. La taille
de la commune joue également un rôle à ce niveau. Les grandes communes sont à
même de formuler et de mettre en oeuvre de nouvelles politiques. Les communes
de plus petite taille poursuivent, à quelques exceptions près, leur politique
antérieure. En guise d’explication, elles citent leur capacité plus restreinte (en for-
mation) en vue de développer des nouvelles politiques, leur taille limitée qui fait
que les nouveautés initiées par elles ne sont pas rentables rapidement, et la possibi-
lité supposée plus limitée d’influer sur leur politique. Certaines petites communes
ont également le sentiment de procéder déjà de manière adéquate et n’attendent
dès lors qu’une faible valeur ajoutée de la nouvelle politique.

Les communes sont satisfaites des possibilités plus étendues dont elles disposent. La
plupart des communes émettent néanmoins des critiques relatives à la réglementa-
tion (et à ses modifications). Il s’agit par exemple des règles d’organisation et de
sous-traitance (4) des parcours de réinsertion. Des critiques virulentes sont égale-
ment émises au sujet de la suppression de la possibilité de mener une politique caté-
gorielle en matière d’assistance spéciale ou de la suppression des obligations en
matière de travail (cf. partie 7.2).

7.1.4. Réduction de l’obligation de rapports
La quasi-totalité des communes ressentent la réduction de l’obligation de rapports
principalement dans les nouvelles statistiques de réinsertion SRG (Statistiek Reïnte-
gratie Gemeenten). Les informations relatives au parcours qui doivent être fournies
à cet effet contiennent beaucoup moins d’éléments que ce qui existait avant les
SRG. Le Rapport d’exécution (VODU) plus succinct est également perçu comme un
allègement des charges administratives. La norme plus stricte en vertu de laquelle
les absences de légitimité ne peuvent être supérieures à 1 % (au lieu de 5 %
précédemment) entraîne toutefois une charge administrative supplémentaire.

De manière générale, les communes estiment qu’il y a un transfert de l’Etat aux com-
munes en ce qui concerne la fourniture d’informations. La demande d’informations a
changé au sein des communes. Le service social et le collège ont davantage besoin
d’informations de pilotage et de gestion. Le conseil communal demande lui aussi
davantage d’informations en raison de l’instauration du système dual. Depuis lors, le

(4) Entre-temps, les règlements relatifs à l’organisation ont été abrogés avec effet rétroactif au 1er jan-
vier 2005, pour autant qu’il ne s’agisse pas de règles de l’UE. Il est prévu de supprimer les règlements
relatifs à la sous-traitance au 1er janvier 2006.
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conseil est effectivement responsable de la définition des lignes directrices et du
contrôle de l’exécution. La mesure dans laquelle le conseil est intéressé par la WWB
est liée à la situation financière de la commune. En cas de déficit (éventuel), l’atten-
tion est plus importante que lorsque la commune présente un excédent. Dans nom-
bre de communes, le conseil s’interroge encore quant à sa nouvelle tâche. L’admi-
nistration joue souvent un rôle informatif important à l’égard du conseil. A ce sujet,
tant des conseillers que des personnes interrogées au sein des services sociaux esti-
ment que l’administration joue un rôle (trop) important dans la définition des orien-
tations politiques. En ce qui concerne le cadre de contrôle également, les conseils
communaux ne parviennent pas encore à indiquer clairement quelles informations
ils estiment importantes. Un manager (commune de plus de 60.000 habitants)
affirme ce qui suit au sujet de la collaboration entre l’administration et le conseil :
« Nous devions vraiment les guider pas à pas . »

7.1.5. Facilitation
Le Ministère et les organisations sectorielles offrent aux communes des facilités afin
de les soutenir lors de la mise en œuvre et de l’exécution de la WWB. De manière
générale, les communes ont une opinion positive au sujet du soutien proposé. En
raison de la concurrence survenue entre les communes, il est utile de savoir quelles
sont les tâches des autres. Cette information est possible grâce aux facilités mises à
disposition. Toutefois, les communes estiment que les chiffres relatifs aux dépenses
et les résultats en ce qui concerne l’accès à et la sortie de l’aide sociale des autres
communes sont mis tardivement à leur disposition. Afin d’avoir des meilleures
prestations par rapport aux évolutions nationales, les communes souhaitent obtenir
un aperçu actualisé de la situation nationale. Les réponses fournies aux questions
posées sur les sites Web destinés à cet effet ne suscitent également pas l’enthousi-
asme général. Les réponses sont tardives et ne sont pas adaptées à la situation locale.
Un certain nombre de personnes interrogées soulignent dès lors l’absence de con-
tact personnel avec le conseiller de l’Etat de l’ancienne Direction de contrôle du
ministère. Ce conseiller était souvent disposé à une concertation et était bien au fait
de la situation de la commune.

7.2. MISE EN ŒUVRE LOCALE
Sur la base des trois instruments des communes, nous indiquerons la manière dont
les communes ont appliqué ces instruments depuis l’entrée en vigueur de la WWB.
Nous en analysons également les éventuelles conséquences sur le plan de la collabo-
ration avec des parties externes dans le domaine de la sécurité sociale et pour l’or-
ganisation et l’exécution interne au sein des communes.

Lorsque nous décrirons les modifications politiques introduites dans les communes,
nous indiquerons les effets que les communes en perçoivent ou en attendent. En ce
qui concerne la majeure partie des effets cités, il est à signaler qu’il n’est pas
(encore) possible de mesurer réellement les effets. D’une part, la période entre l’en-

649

ACTIVATION DE L’EMPLOI ...

KRAAN-FRANS.qxp  5/05/2006  9:27  Pagina 649



trée en vigueur de la loi, l’adaptation de la politique et la réalisation de l’enquête est
trop courte. D’autre part, les communes ne sont pas toujours à même de fournir un
aperçu univoque des conséquences de leurs modifications politiques : ces con-
séquences doivent-elles être imputées aux modifications politiques ou à d’autres fac-
teurs ?

Pour fournir malgré tout un aperçu des résultats obtenus sans doute grâce à la nou-
velle loi, nous exposerons au point 7.3 un certain nombre de développements qui
ont été mesurés par le CBS au niveau national.

7.2.1. Activation
Une évolution importante qui se dégage dans le domaine de l’activation est le glisse-
ment des parcours de longue durée pour le plus grand nombre de clients vers des
parcours les plus courts possibles destinés aux personnes plus ‘prometteuses’. Les
parcours sont par exemple du type Work First. Les modalités précises de ce concept
diffèrent d’une commune à l’autre, mais les demandeurs d’une allocation sont fonda-
mentalement orientés directement vers un emploi (à temps partiel) (quels qu’en
soient le niveau et la durée). Cette attitude est perçue quasi unanimement comme
un instrument efficace permettant de limiter le l’accès à l’aide sociale et de favoriser
la réinsertion. Les parcours de formation de longue durée ne sont quasiment plus
organisés. Le manager d’un service social dans une commune comptant plus de
60.000 habitants perçoit le glissement dans le processus d’activation comme suit :
« Chaque commune fera un écrémage, si elle est intelligente. Des profits impor-
tants peuvent être enregistrés à présent en privilégiant les groupes prometteurs. Si
ces personnes peuvent sortir du régime de l’assistance, ce sera tout bénéfice pour
la partie R. L’attention n’est portée sur l’activation sociale qu’après deux ans,
lorsque l’accès sera bien fermé et que tous les personnes prometteuses auront dis-
paru de l’effectif existant. »

En raison de l’abrogation de la WIW et de ‘l’arrêté I/D’, de nombreuses communes
s’attèlent à remodeler l’ancien travail subsidié. Le premier objectif consiste à opérer
la transition vers un travail régulier, bien que des types temporaires d’emploi sub-
sidié soient proposés également, notamment au moyen de subsides des coûts salari-
aux. Des ‘emplois de sauvetage’ sont prévus pour les clients n’ayant aucune chance
de sortir du régime et de s’intégrer sur le marché de l’emploi. Les communes finan-
cent généralement ces emplois par d’autres moyens que ceux prévus par WWB en
matière d’emploi, grâce, par exemple, à des moyens financiers de l’assistance ou un
excédent de la partie R.

Les communes procèdent à l’activation sociale de trois manières. Certaines com-
munes optent sciemment pour la solution qui consiste à ne plus appliquer aucune
activation sociale ; d’autres communes souhaitent procéder à l’activation sociale
mais n’y parviennent pas dans la pratique et d’autres communes qui souhaitent initi-
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er l’activation sociale et qui y réussissent. Le choix de ne plus avoir recours à l’acti-
vation sociale ou l’impossibilité d’y avoir recours est lié, dans la pratique, à un
manque de moyens (budgétaires ou organisationnels). 
Un autre élément neuf dans de nombreuses communes, mais qui bénéficie d’une
grande attention, est l’approche des employeurs sur le marché de l’emploi local. Les
communes sont parfaitement conscientes du fait qu’il convient d’analyser attentive-
ment la demande sur le marché de l’emploi et que l’offre de main d’œuvre doit être
la plus adéquate possible.

Dans de nombreuses communes, les instruments décrits ci-dessus ont été instaurés
récemment. Les résultats cités par les communes sont souvent ceux de projets
pilotes menés à petite échelle (à l’exception de la suppression progressive du travail
subsidié). Toutefois, les premiers résultats sont à ce point encourageants (en ce qui
concerne la limitation de l’accès à, et la sortie, du moins temporaire, de l’aide
sociale), que les projets pilotes ont été pérennisés .

La suppression de la possibilité d’octroyer des dispenses catégorielles d’obligations
en matière de travail est perçue par les communes comme une contrainte. Bien que
certaines personnes interrogées estiment qu’il convient de procéder dans certaines
catégories à une analyse individuelle afin de connaître leurs chances d’accéder au
marché de l’emploi, on ne s’attend pas, notamment pour le groupe des allocataires
plus âgés, à ce qu’ils réintègrent le marché de l’emploi à la suite d’une évaluation
individuelle.

7.2.2. Aide aux revenus
En ce qui concerne l’assistance spéciale, la WWB a supprimé la possibilité d’octroi
de cette forme d’assistance par groupe (catégorie).  Selon les communes, le service
social a dès lors dû faire face à une charge de travail supplémentaire et il est moins
fait appel à l’assistance spéciale. La plupart des communes estiment qu’il s’agit là
d’une évolution non souhaitable.

Une nouveauté dans la politique des minima sociaux est le supplément de longue
durée. De nombreuses communes critiquent le fait que cette aide n’inciterait pas les
clients à chercher un emploi car le droit à ce supplément est menacé par tout
revenu du travail, aussi faible soit-il (5). Autre élément nouveau : la possibilité de
fournir aux clients une assistance en nature. En outre, les communes peuvent
assumer l’accompagnement budgétaire du client. L’enquête révèle qu’aucune assis-
tance en nature n’est quasiment fournie. Les communes soulignent néanmoins que

(5) Entre-temps, le Secrétaire d’Etat aux Affaires sociales et à l’Emploi a annoncé au Parlement un
amendement de la loi afin de répondre à cette critique. Cette modification vise à permettre au collège
des bourgmestre et échevins de déroger aux dispositions en la matière de la WWB lorsque les revenus
du travail sont perçus pendant une période à ce point courte et/ou s’élèvent à un montant à ce point
faible qu’il ne peut pas être affirmé raisonnablement que l’intéressé a des perspectives d’emploi. 
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le nombre de demandes d’accompagnement budgétaire et de conseils budgétaires
augmentent (considérablement). Elles expliquent cette augmentation par la dégrada-
tion de la conjoncture économique.

L’enquête ne révèle pas clairement si le droit à l’assistance est éventuellement me-
nacé. Cette menace pourrait résulter d’une politique de vigilance plus stricte à l’ac-
cès. Il s’agit sans aucun doute d’un point d’attention des communes et quelques
communes (6) examinent cet aspect d’une manière indépendante. Néanmoins, la
présente enquête n’a révélé aucun point de référence permettant d’affirmer s’il
s’agit ou non d’un problème majeur.

7.2.3. Vigilance
La plupart des communes indiquent qu’elles font preuve de davantage de vigilance
dans l’exécution pratique de la loi. Des nouveaux modes de contrôle ont été instau-
rés principalement pour l’accès, mais également pour les allocations en cours . Les
visites à domicile sont plus fréquentes ; dans certaines communes, une demande
d’allocation est même toujours suivie d’une visite à domicile. En outre, les com-
munes utilisent des profils de risques.

En contrôlant strictement l’accès, certaines communes ont réussi à réduire le nom-
bre de demandes débouchant sur l’octroi d’une allocation. L’action préventive du
Work First a expressément été soulignée ici. Le fait qu’un travail soit exigé en con-
trepartie d’une allocation décourage certains clients potentiels d’introduire une
demande. Certaines communes hésitent à attribuer la réussite de la limitation de
l’accès uniquement à leur politique. Elles soulignent qu’il existe des facteurs sur
lesquels les communes ne peuvent pratiquement pas influer, et qui peuvent égale-
ment contribuer aux résultats.

La quasi-totalité des communes voient davantage d’effets à court terme de cette vigi-
lance et escomptent davantage d’effets à long terme de cette vigilance que de la
réinsertion.

7.2.4. Collaboration avec des parties externes
Lors de la mise en œuvre de leur politique, les communes estiment qu’il est problé-
matique de dépendre partiellement de tiers, tels que le Centrum voor Werk en
Inkomen (CWI - Centre pour l’emploi et les revenus) qui exerce le contrôle d’accès
lors des premiers contacts avec le client ou le Uitvoeringsinstituut Werkne-
mersverzekeringen (UWV - Organisme de gestion des assurances pour travailleurs

(6) L’on sait qu’au moins une des communes ayant participé à l’enquête examine elle-même si le
droit à l’aide à la subsistance est menacé. Outre cette commune, d’autres communes n’ayant pas par-
ticipé à l’enquête ont elles aussi à examiné cet aspect. 
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salariés) responsable notamment de la réinsertion des personnes bénéficiaires des
lois WW et WIA/WAO et susceptibles de bénéficier de la WWB après un certain
temps. Lors de la collaboration avec le CWI et le UWV, les communes ont perçu les
conséquences du fait que ces institutions dirigées au niveau central n’ont pas la
responsabilité financière que les communes assument.

La collaboration avec les Sociale Werkvoorzieningbedrijven (entreprises de travail
social - SW) est généralement satisfaisante.

Au niveau de la collaboration avec les entreprises de réinsertion, le principal point
d’insatisfaction concerne les résultats (et le fait de pouvoir en prendre connais-
sance). Il est à signaler que les attentes des communes par rapport aux résultats des
entreprises de réinsertion sont certainement excessives. Il est remarquable de cons-
tater que le WWB Monitor, une récente enquête menée parmi 191 communes (Cen-
trum voor Arbeid en Beleid - Centre de travail et de politique - 2005) révèle que
deux tiers des communes estiment que l’offre des entreprises de réinsertion corres-
pond à la demande de la commune. Cette enquête révèle que certaines commu-
nes ne sont pas satisfaites des résultats, mais bien des services offerts par ces entre-
prises.

7.2.5. Organisation et application communales
La quasi-totalité des communes soulignent une attitude plus rationnelle au sein de
l’organisation et par rapport au client. Dans la plupart des communes, l’information
de pilotage a été améliorée afin d’avoir une meilleure idée des résultats obtenus
grâce aux efforts consentis. Si l’on observe la mesure dans laquelle les communes
réussissent à transposer l’incitant de l’Etat sur le terrain, il s’avère que les exécutants
soutiennent généralement les objectifs prévus dans la loi. Ils sont dès lors motivés à
atteindre les objectifs. Avec l’entrée en vigueur de la WWB, les rapports entre les
communes ont changé et l’on parle de ‘concurrence effrénée’ pour obtenir une part
du gâteau. Pour pouvoir fonctionner le plus efficacement possible, les petites com-
munes recherchent une collaboration avec d’autres communes, de manière à pou-
voir bénéficier d’économies d’échelle.

7.3. EVOLUTION DE L’ASSISTANCE SELON LE CBS
Dans quelle mesure les objectifs secondaires de la WWB(garantie de revenus, limita-
tion de l’accès à et stimulation de la sortie de l’aide sociale) ont-ils ainsi pu être
atteints  ? Nous présentons ici les premières impressions dans ce domaine au moyen
des chiffres du CBS (7).

(7) Cette analyse ne faisait pas partie de l’enquête d’évaluation telle que menée par Regioplan. 
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7.3.1. Garantie de revenus
En ce qui concerne le nombre de ménages bénéficiant de l’assistance, les chiffres du
CBS révèlent que fin 2003, 336.000 ménages de personnes âgées de moins de 65 ans
bénéficiaient d’une allocation d’assistance. Fin 2004, ce chiffre atteignait 339.000.
Les chiffres provisoires de 2005 font dans le sens d’une diminution de ce chiffre à
331.000 au mois de septembre 2005.

Le nombre de bénéficiaires de l’aide sociale a enregistré une croissance plus faible
en 2004 que celle prévue sur la base de l’évolution conjoncturelle. L’on sait que le
volume de l’assistance suit avec un certain retard le développement de la population
active au chômage (WBB - werkloze beroepsbevolking). L’on s’attendait dès lors à
un développement considérable du volume de l’assistance après l’importante aug-
mentation du chômage enregistrée à partir de 2002. Cette attente ne s’est pas réa-
lisée, comme à le montre la figure 2. Après une augmentation du chômage de
50.000 unités en 2002, de 94.000 en 2003 et de 83.000 en 2004, l’augmentation du
nombre de bénéficiaires de l’assistance demeure limitée. Une explication plausible
de cette évolution disproportionnée est que l’entrée en vigueur de la WWB a
contribué à une limitation du volume de l’assistance.

FIGURE 2 : CHOMAGE (RETARDE DE 1 AN (8)) ET ALLOCATIONS D’ASSISTANCE

Source : ministère des Affaires sociales et de l’Emploi sur la base des chiffres du CBS

(8) Dans le graphique, les chiffres du chômage se rapportent dès lors à l’année de référence spécifiée
(t) -1.
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7.3.2. Limitation de l’accès à l’aide sociale
Les chiffres du CBS révèlent qu’en 2004, le nombre de nouveaux bénéficiaires s’éle-
vait à 109.580 contre 110.200 en 2003 (9) (tableau 2). La diminution de l’accès est
donc limitée, mais l’on peut affirmer ici également que, sans la WWB, le nombre de
nouveaux bénéficiaires aurait sans doute connu une évolution plus négative que
celle que l’on déduire des chiffres du tableau 2, en raison de la conjoncture défavo-
rable. L’analyse causale prévue (cf. point 5) doit fournir sous peu davantage de
réponses définitives en la matière. 

TABLEAU 2 : FLUX D’ENTREE DANS LE SYSTEME DES ALLOCATIONS DES PERSONNES VIVANT
DANS LEUR PROPRE LOGEMENT BENEFICIANT D’UNE ASSISTANCE PERIODIQUE GENERALE, 2003 ET
2004

différence %
Age 2003 2004 2004-2003 différence

Moins de 25 ans 29830 29860 30 0%
25 à 35 ans 34380 33620 -760 -2%
35 à 45 ans 26160 25660 -500 -2%
45 à 55 ans 14090 14350 260 2%
55 à 65 ans 5840 6090 250 4%
Total 110290 109580 -710 -1%

Source: CBS

7.3.3. Stimulation de la sortie de l’aide sociale
Les chiffres du CBS révèlent qu’en 2004, le flux de sortie a été plus élevé qu’en 2003 :
105.070 en 2004 contre 93.200 en 2003. Le tableau 3 illustre une augmentation du
flux de sortie notamment auprès des jeunes de moins de 25 ans. Signalons égale-
ment le fait que le flux de sortie dans la catégorie d’âge 55-65 ans augmente, de
sorte que celui-ci suit raisonnablement l’augmentation générale du flux de sortie.

Le fait que de nombreux jeunes âgés de moins de 25 ans sortent du régime d’assis-
tance est conforme aux constatations de l’enquête de Regioplan. Celle-ci révélait
que les efforts étaient concentrés sur les personnes ‘prometteuses’ et que pour les
différentes formes de Work First mises en oeuvre par les communes, une attention
particulière était souvent consacrée au groupe cible des ‘jeunes’. La quasi-totalité
des communes estiment qu’il est important de les activer le plus rapidement possi-
ble, par exemple au moyen d’un stage à l’issue duquel ils pourront rapidement
décrocher un emploi.

(9) Il s’agit de personnes vivant dans leur propre logement et âgées de moins de 65 ans. Valable
également pour les chiffres CBS suivants. 
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TABLEAU 3 : FLUX DE SORTIE DU SYSTEME DES ALLOCATIONS DES PERSONNES VIVANT DANS
LEUR PROPRE LOGEMENT BENEFICIANT D’UNE ASSISTANCE PERIODIQUE GENERALE, 2003 ET 2004

différence %
Age 2003 2004 2004-2003 différence

Moins de 25 ans 19930 23730 3800 19%
25 à 35 ans 27410 31220 3810 14%
35 à 45 ans 23120 25090 1970 9%
45 à 55 ans 12480 13900 1420 11%
55 à 65 ans 10260 11130 870 8%
Total 93200 105070 11870 13%

Source: CBS

8. CONCLUSION

Nous énumérons ci-après quelques conclusions basées sur la problématique de cette
enquête. 

Décentralisation, réduction de l’obligation de rapports, dérégulation et facilitation.
Comment les communes perçoivent-elles ces modifications du système ?
Les communes ont une opinion positive au sujet de ces modifications. De l’avis
général, les responsabilités sont attribuées de manière adéquate : aux communes. Le
système les incite à agir sur les dépenses de l’assistance et leur offre la possibilité de
mieux appliquer la loi sur l’aide sociale et d’accorder une plus grande attention à
l’objectif ‘le travail prime sur l’indemnité’. L’essence de la loi a dès lors été claire-
ment comprise par les communes. Toutefois, les principales critiques visent le sys-
tème de financement. Certaines de ces critiques sont fondées. D’autres disparaîtront
lorsque les communes seront mieux au fait des détails du système et auront acquis
une plus grande expérience en la matière.

Comment les communes traduisent-elles concrètement ces modifications du sys-
tème, en d’autres termes, en adaptant leur politique de mise en œuvre (activation,
aide aux revenus et vigilance) ou leur  organisation ?
Les communes ont traduit concrètement la modification du système en ce qui con-
cerne l’activation et la vigilance. L’on peut conclure ainsi que l’élément stimulateur
d’une adaptation politique à court terme est perçu principalement dans les com-
munes confrontées à un déficit financier. Les communes qui disposent d’un excé-
dent (important) font moins souvent preuve d’une ‘mentalité mercantile’ que les
communes confrontées à un déficit. Elles développent, certes, une nouvelle poli-
tique, mais sont moins mises sous pression quant à sa mise en œuvre que les com-
munes en déficit. En outre, la loi semble difficilement applicable pour les petites
communes. Elles avouent ne pas disposer de la taille leur permettant de développer
et de mettre en oeuvre une nouvelle politique avec succès. Certaines petites com-
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munes recherchent dès lors une collaboration intercommunale. Cette collaboration
peut toutefois causer de nouveaux problème épineux, par exemple d’un point de
vue administratif, ou en ce qui concerne la répartition des budgets.

Dans quelle mesure la modification du système contribue-t-elle à la réalisation de
l’objectif de la WWB (objectif principal ‘le travail prime sur l’indemnité’ ; objectifs
dérivés : limitation du flux d’entrée, maintien de la fonction de garantie de revenus,
accroissement du flux de sortie) ?
Les communes ont apparemment des difficultés à justifier (dès à présent) la mesure
dans laquelle elles ont atteint les objectifs fixés par la politique. Quant aux résultats
nationaux du CBS, la stimulation du flux de sortie contribue à atteindre l’objectif ‘le
travail prime sur l’indemnité’. Lorsque l’on considère la garantie de revenus pour les
personnes (encore) incapables d’assurer leur subsistance sur le marché de l’emploi,
cette enquête ne permet pas d’établir clairement si la fonction de garantie des
revenus est menacée par la politique renforcée.

Le bilan définitif du fonctionnement de la WWB ne pourra être dressé qu’en 2007,
lors de l’évaluation finale. Entre-temps, les communes et le Ministère des Affaires
sociales et de l’Emploi devront encore faire face à un certain nombre de défis, à
savoir :
� la garantie de la pérennité de l’incitant financier  ;
� le renforcement des liens avec les employeurs ;
� investir non seulement pour les personnes ‘prometteuses’ mais également pour

les personnes plus défavorisées.

En 2007, nous serons à même d’évaluer dans quelle mesure ces objectifs ont été
atteints.

(Traduction)
__________
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LISTE DES ABREVIATIONS UTILISEES

ABW Algemene Bijstandswet (1965-1995) (Loi générale sur l’aide
sociale)

Abw Algemene bijstandswet (1996-2003) (Loi générale sur l’aide
sociale)

AOW Algemene Ouderdomswet (Loi sur l’assurance vieillesse
généralisée)

Besluit I/D-banen Besluit Instroom/Doorstroom-banen (Arrêté premiers emplois/
emplois de transition) (abrogé)

CBS Centraal Bureau voor de Statistiek (Office central de la statis-
tique)

College van B&W College van Burgemeester en Wethouders (Collège des
Bourgmestre et Echevins)

CPB Centraal Planbureau (Bureau central du plan)
CWI Centrum voor Werk en Inkomen (Centre pour l’Emploi et les

Revenus)
Divosa Vereniging van directeuren Sociale Diensten (Association de

directeurs des services sociaux)
I-Deel Inkomensdeel (partie Revenus, partie R)
MEV Macro-economische Verkenning (Projections macroécono-

miques, PME)
RAU Regeling Administratieve Uitvoeringsvoorschriften (Règlement

relatif aux prescriptions d’exécution administratives)
SRG Statistiek Reïntegratie Gemeenten (statistiques de réinsertion

des communes)
SW Sociale Werkvoorziening (entreprises de travail social)
SZW (Ministerie van) Sociale Zaken en Werkgelegenheid (Ministère

des Affaires sociales et de l’Emploi)
UWV Uitvoeringsinstituut Werknemersverzekeringen (Organisme de

gestion des assurances pour travailleurs salariés)
VNG Vereniging van Nederlandse Gemeenten (Association des com-

munes néerlandaises)
VODU Verslag over de Uitvoering (Rapport d’exécution)
WAO Wet op de Arbeidsongeschiktheidsverzekering (abrogée le

1-1-2006) (Loi relative à l’assurance incapacité de travail)
WIA Wet werk en inkomen naar arbeidsvermogen (Loi sur l’emploi

et les revenus selon la capacité de travailler)
WBB Werkloze beroepsbevolking (Population active au chômage)
W-deel Werk-deel (partie Travail)
WIW Wet inschakeling werkzoekenden (abrogée) (Loi relative à la

réinsertion des demandeurs d’emploi)
WW Werkloosheidswet (Loi sur le chômage)
WWB Wet werk en bijstand (depuis 2004) (Loi sur le travail et l’assis-

tance).
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